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L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce deuxième (2e) jour du mois de mai :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du deux (2) mai deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur, article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Michel Davis;




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard et maître Charles O'Brien;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, mesdames et messieurs. Maître Lemieux, je vois que vous êtes prête à commencer, à moins qu'on ait des questions préliminaires à régler d'abord.




Me NICOLE LEMIEUX :




Nous n'en avons pas, Madame. Je voulais simplement annoncer brièvement les sujets touchés principalement par cette contre-preuve qui procéderont dans l'ordre suivant. D'abord, monsieur Bastien qui traitera d'une question soulevée par les experts de GRAME/UDD; monsieur Jean-Pierre Gingras qui traitera de certaines questions de transport; et messieurs Léveillé et Ledoux qui traiteront de certaines questions soulevées suite à la preuve de l'AIEQ et de l'AQCIE/AIFQ. Alors, ceci complète les quelques remarques que j'avais à faire. Et quant à nous, nous sommes prêts à procéder, Madame.


___________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce deuxième (2e) jour du mois de mai, ONT COMPARU :




JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ, cadre, ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);




MICHEL LEDOUX, ingénieur, ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, 2e étage, Montréal (Québec);




MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et tarifaires à Hydro-Québec, ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);




JEAN-PIERRE GINGRAS, ingénieur, ayant son adresse d'affaires au Complexe Desjardins, Tour de l'Est, 10e étage, Montréal (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me NICOLE LEMIEUX :


1
Q.
Alors, je m'adresse d'abord à monsieur Bastien. Monsieur Bastien, je vous réfère à la page 3 de la présentation de la preuve du GRAME/UDD. Je crois que c'était pièce GRAME/UDD‑5 document 1. Il est suggéré




qu'Hydro-Québec Distribution applique une méthodolo-gie erronée pour évaluer les coûts évités pour les mesures d'économie d'énergie. Pourriez-vous nous expliquer la position de monsieur Lasserre reflétée par cette acétate et le calcul que monsieur Lasserre d'ailleurs avait fait lors de son témoignage, et clarifier pour les fins de la Régie la position d'Hydro-Québec Distribution sur ce sujet?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Effectivement, enfin, quand vous me demandez de clarifier la position de monsieur Lasserre, il serait peut-être le mieux placé pour la clarifier, mais je peux au moins vous indiquer ce que j'en ai compris.


2
Q.
Expliquez plutôt, je m'excuse.



R.
Le sens que je peux donner à ses propos quant aux aspects méthodologiques concernant le calcul des coûts évités, ainsi que mon interprétation du sens qu'il a voulu donner à ça, ainsi que, finalement, la position qu'Hydro-Québec a par rapport à ces ques-tions qui ont été soulevées.




D'abord, vous signaler pour les fins de référence que cette question-là a été amenée par monsieur Lefebvre, Jean-François Lefebvre au nom du GRAME/UDD telle qu'indiquée dans les notes sténographiques à la page 20 où il énonce que l'analyse du GRAME/UDD diffère de celle d'Hydro-Québec. Mais pour avoir des explica-




tions un peu plus soutenues sur le sens et le pour-quoi du jugement qui est porté sur notre méthodolo-gie, on doit se référer aux notes sténographiques citant monsieur Lasserre, que ce soit à la page 27 et 28 où il affirme carrément qu'il y a quelque chose qui lui apparaît aberrant dans notre méthodologie.




Mais pour les explications, il faut aller un peu plus loin, il faut aller à la page 50 où il énonce qu'il ne faut pas confondre, et je suis à la ligne 23 :






Il ne faut pas confondre l'impact du taux d'actualisation et la date à laquelle on évalue des coûts marginaux et je pense qu'il y a un peu une confusion [...]. 



Alors, il parle ici de confusion. Auparavant, il parlait d'aberration. Peut-être préciser tout de suite que le sujet qui est soulevé par monsieur Lasserre et monsieur Lefebvre ne concerne pas comme tel l'estimation du coût évité, je dirais, post-patrimonial. On a fait référence abondamment à travers des questions écrites et également en audiences publiques à un fameux cinq point cinq cents (5,5 4) qui est une référence quantitative qu'on a donnée au concept de coût marginal ou de coût évité post-patrimonial basé sur... 




Il y a deux concepts, là, en parallèle sur lesquels on travaille, mais je pense que, à cet égard-là, il ne semble pas y avoir de confusion ou d'aberration, là. L'ordre de grandeur du chiffre est peut-être questionnable. Il va résulter, selon nous, davantage de l'appel de propositions. On pourra à ce moment-là avoir une référence beaucoup plus précise du cinq point cinq cents (5,5 4).




Ce dont il est question ici, c'est le coût marginal ou le coût évité qu'on doit considérer pour la période pré-patrimoniale ou durant le patrimoine, c'est-à-dire pour deux mille deux (2002), deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005). Et la proposition sommairement présentée dans l'acétate 3 de la présentation du GRAME/UDD dit simplement qu'on devrait, pour deux mille deux (2002), deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005), appliquer les coûts prévus pour deux mille six (2006).




La nuance technique qui est amenée par monsieur Lasserre, c'est que ce coût-là devrait être le coût de deux mille six (2006) mais actualisé en deux mille cinq (2005). Donc, ce que j'en ai compris, c'est si on prend pour référence cinq point cinq cents (5,5 4) en deux mille six (2006), bien, en deux mille cinq (2005), ce serait cinq point cinq cents (5,5 4)




actualisé sur un an à un taux à déterminer. Alors, mettons cinq cents (5 4) pour faire un chiffre rond. En deux mille quatre (2004), ce serait actualisé d'une autre année. Alors, faisons un chiffre rond, quatre point cinq cents (4,5 4), et quatre cents (4 4), et trois point cinq cents (3,5 4), et ainsi de suite. 




Alors que la proposition d'Hydro-Québec est d'utiliser, et ça a été bien expliqué, je pense, par monsieur Lasserre, d'utiliser un coût évité de deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4) en deux mille deux (2002), deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4) en deux mille trois (2003), deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4) en deux mille quatre (2004) et deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4) en deux mille cinq (2005). Et après ça, d'arriver à un autre plateau pour deux mille six (2006), les années ultérieures.




Alors, d'une façon très simple et très claire, ce qu'on dit, nous, c'est qu'on est tout à fait d'accord pour dire comme monsieur Lasserre que le coût marginal devrait être le même lorsqu'on considère une hausse ou une baisse de la demande d'électricité, parce que c'est un des objets... Ce qu'il trouvait aberrant, là, c'est qu'on utilise deux coûts dis-tincts pour faire cette analyse-là. 




Pour prendre mon analogie ou mes chiffres de tantôt, si on pense que le coût évité en deux mille six (2006), c'est cinq point cinq cents (5,5 4), bien, il s'interprète des deux côtés, c'est-à-dire que c'est le coût, d'additionner un kilowattheure de demande serait de cinq point cinq cents (5,5 4), et le coût évité par, par exemple, l'application de mesures d'efficacité énergétique qui viennent réduire la demande d'un kilowattheure, bien, ce coût évité-là serait également de cinq point cinq cents (5,5 4).




Je pense que c'est peut-être aberrant de dire que ça ne devrait pas être ça, je suis d'accord pour dire que c'est aberrant, mais ce n'est pas ça que l'on fait. Nous, on dit que c'est la même chose. Il faudrait prendre le même concept. Ce qu'on dit aussi, par ailleurs, c'est que, pour la période avant l'atteinte du patrimonial, le même raisonnement s'applique. Lorsqu'on ajoute un kilowattheure de demande, bien, ça coûte au distributeur deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4). 




On pense, et je pense qu'on l'a mis en preuve, que notre réalité de réseau fait en sorte que, à la marge, il y a des surplus ou des excédents au niveau de la capacité de transport et de distribution d'électricité qui fait que, ajouter un kilowattheure de demande en deux mille deux (2002) ou en deux mille




trois (2003) ou en deux mille quatre (2004), n'a pas d'impact sur les coûts du réseau de transport, n'a pas d'impact sur les coûts du réseau de distribution. Et, à l'inverse, si on économise un kilowattheure de demande, on va sauver deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4), mais on ne sauvera pas de coûts de transport et on ne sauvera pas de coûts de distribution étant donné les excédents que j'ai mentionnés tantôt.




Donc, encore là, le même principe s'applique. Un kilowattheure de plus, ça vaut deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4). Un kilowattheure de moins, on évite deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4) pour la période pré-patrimoniale.




Là, on rentre dans des choses peut-être un peu plus compliquées, mais on va résumer ça simplement. Je pensais que c'était déjà limpide. Monsieur Lasserre parle de confusion à ce moment-là. Alors, le principe de base, on s'entend, c'est de créditer les mesures d'économie d'énergie des coûts que leur mise en place permet d'éviter. Alors, je viens de le dire. Ce que ça permet d'éviter en deux mille deux (2002), en deux mille trois (2003), en deux mille quatre (2004), c'est deux cents soixante-dix-neuf (2,79 4), ce n'est pas quatre cents (4 4), quatre cents et demi (4,5 4), cinq cents (5 4) ou les chiffres auxquels... les




chiffres qui appuient le concept auquel se référait monsieur Lasserre.




On ne peut pas, nous, endosser le point de vue que, qu'il y ait surplus ou pas au niveau du réseau de transport, qu'il y ait surplus ou pas au niveau du réseau de distribution, que c'est le même coût évité. Il faut que ce surplus-là se reflète dans l'analyse économique. C'est une règle de base qui a toujours été en vigueur à Hydro-Québec. Malgré le respect que je dois à un docteur en économie, puis je suis très bien placé pour en parler, là, il y a peut-être des éléments de notre preuve qui lui ont échappé.




Il y a une différence fondamentale à faire, à mon avis, entre deux phénomènes. Le premier phénomène qui, je pense, doit être l'interprétation qu'on doit donner à monsieur Lasserre, c'est que si, aujourd'hui, on doit analyser la rentabilité d'une mesure d'économie d'énergie dont l'impact se manifeste en deux mille six (2006), en deux mille sept (2007), en deux mille huit (2008), en deux mille neuf (2009), les années suivantes, je pense qu'on peut dire, effectivement, que si je fais l'analyse aujourd'hui, la valeur de ça va être l'équivalent du cinq point cinq cents (5,5 4) de deux mille six (2006), qu'on actualise en deux mille quatre (2004), qu'on actualise en deux mille trois (2003), qu'on




actualise en deux mille deux (2002), donc une période de trois ans ou de quatre ans qui est l'application en fait intégrale de la petite formule que monsieur Lasserre a bien voulue nous présenter sous forme acétate manuscrite lors de sa présentation du vingt-six (26) avril.




(9 h 45)




Donc, je pense qu'il y a une différence fondamentale entre ça et là-dessus, il n'y a pas de confusion là, c'est quelque chose qui est très standard, qui est la façon de faire une étude économique et de faire l'analyse aujourd'hui un peu en parallèle là, tantôt je parlais d'une analyse aujourd'hui faite d'une mesure qui arrive en application en deux mille six (2006), mais ça, c'est différent de faire l'analyse aujourd'hui d'une mesure qui a un impact aujourd'hui, qui a un impact en deux mille deux (2002), qui a un impact en deux mille trois (2003), qui un impact en deux mille quatre (2004), qui a un impact en deux mille cinq (2005) et les années suivantes.




Alors, là, où nous, nous sommes, les coûts évités que l'on propose, c'est pour justement évaluer des mesures qui arrivent, pas en service, mais qui sont appliquées, qui ont des impacts potentiellement, c'est des coûts génériques, ce n'est pas forcé qu'une mesure a un impact en deux mille deux (2002), mais s'il y a une mesure, aurait un impact en deux mille




(2002), en mille trois (2003), en deux mille quatre (2004), en deux mille cinq (2005), bien pour cette période-là, ça sera le deux cents soixante et dix-neuf (2,79 4) qui lui-même sera actualisé sur le nombre d'années correspondant, si on parle de deux mille cinq (2005) puis qu'on fait l'analyse en deux mille deux (2002), bien on va actualiser le deux cents soixante et dix-neuf (2,79 4) pour la période de trois ans, donc le même principe s'applique également, le principe d'actualisation mais c'est quand même, selon nous, une question qui est complètement différente.




Et je soumets donc, en conclusion, qu'il y a ni aberration, en tout cas, dans notre façon de procéder et il n'y avait certainement pas de confusion, en tout cas, dans notre vision de ce qu'on doit faire et si il y a eu une confusion, bien on la regrette et je suis heureux d'avoir profité de l'occasion aujour-d'hui qui m'a permis de clarifier ce point-là par Hydro-Québec. Merci.




Me Nicole LEMIEUX :




Merci, Monsieur Bastien. Alors, nous suggérons, Madame, que le contre-interrogatoire pour tous les témoins se fasse à la fin de la présentation du panel, je pense que c'est plus simple comme ça.




Alors, nous passerons maintenant à monsieur Gingras.


3
Q.
Alors, Monsieur Gingras, monsieur Deslauriers qui était le témoin de ACÉÉ/S.É./STOP suggère dans le texte qu'il a fourni en réponse à la question 5, je crois, suggère donc à la page 4 au cinquième alinéa de ce texte-là, et excusez-moi, je vais prendre mon texte, que, et je vous cite le texte là :






Avec l'implantation d'un ou plusieurs sites de production assez éloignés du poste Lévis, la réduction de la marge de capacité du réseau serait trop faible pour justifier l'investissement de quatre-vingts millions (80 M$) projeté par Hydro-Québec uniformément dans tous ses scénarios.



Je vous demande si vous avez des commentaires ou de nous faire part de vos commentaires à l'égard de cette affirmation? 




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Merci bien. Donc, pour aider à la compréhension, je vais revenir sur une acétate qui a déjà été produite là, dans la présentation du dix-sept (17) avril dernier qui faisait état des résultats de la méthodologie qu'on a appliquée...


4
Q.
Peut-être un instant pour permettre aux gens de




prendre leur texte ou... avez-vous besoin...? Non, ça va. O.K. Je vous rappelle la cote peut-être, c'est HQD-2, document 5.1, à la page 8.




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Peut-être mentionnée aussi que j'ai lu le rapport de monsieur Deslauriers là, concernant cette réponse-là à la Régie là, suite aux commentaires qu'on avait fournis, il y a ce volet-là, le volet là, justement de l'applicabilité là, d'un coût là, pour la problématique Churchill pour une injection au poste Lévis, donc notre rapport, disons, ça m'a surpris personnellement de voir cet énoncé-là à partir de nos écrits parce que les écrits étaient quand même très tranchants là-dessus que ça s'appliquait à toutes les zones étudiées puis que ça avait été observé aussi suite à des résultats d'études.




Peut-être juste rappeler un peu ici de la façon qu'on a fonctionné pour arriver à ces résultats ici. La première des choses, c'est qu'on prend un réseau de base. Le réseau de base qu'on a pris, c'était le réseau qu'on avait avec les moyens patrimoniaux. Les moyens patrimoniaux au maximum. Ça, ça constitue notre réseau de base.




Suite à ce réseau de base-là, ce qu'on a convenu pour le réseau à 735 KV ici, c'est regarder un dix (10)




zones du réseau qui sont quand même représentatives de toute l'étendue du réseau à 735 KV de regarder l'injection de puissance en un point. Ça fait qu'on a regardé soit mille mégawatts (1000 MW) dans une première analyse et mille cinq cents mégawatts (1500 MW) dans une deuxième analyse qui a ensuite été produite.




On regarde suite à cette injection-là, le comporte-ment du réseau face à l'application du critère de conception. Ce réseau-là doit résister à un ensemble de perturbations, ça fait qu'on applique intégralement le critère de conception à chacun des dix (10) scénarios qu'on a ici, dix (10) scénarios d'injection.




Et puis, si on découvre des problèmes suite à l'application du critère, tout simplement on applique des correctifs qui sont appropriés au phénomène qu'on rencontre et on en évalue ensuite les coûts. Ça fait que quel genre de phénomène qu'on peut imaginer là-dessus? C'est, on a ici, on a de l'intégration potentielle sur toute la partie nord-ouest ici, cette partie-là est susceptible lorsqu'on a des intégra-tions de centrales très éloignées des centres de consommation, on est susceptible d'avoir des problèmes de stabilité transitoire. Sur ce réseau-là aussi, pour toute injection sur ces axes-là, on est




susceptible d'avoir des problèmes de stabilité de tension aussi. 




Évidemment si on injecte de la puissance sur un réseau, on va augmenter le courant sur les équipements. Ça aussi, il faut corriger ces diverses lacunes-là.




Il y a une problématique qui est particulière dans notre réseau, c'est ce qu'on appelle la problématique Churchill, la problématique de la capacité dans le corridor Churchill Montagnais. Elle est tellement particulière qu'on en a fait un chapitre spécial dans notre rapport, chapitre 4.7 qui était spécial pour la traiter.




Ce qu'on a ici tout simplement, c'est lorsqu'on ajoute de la production dans tout le reste du réseau ici, la centrale Churchill qui est très éloignée ici, va réagir. La capacité du transport entre la centrale ici va diminuer à mesure qu'on va rajouter de l'injection ici en différents points sur le reste du réseau. Ça, ça a été clairement expliqué que ça s'appliquait aux dix (10) points d'injection. Tous les réseaux ici où est-ce qu'on a les dix (10) points d'injection ici, cette réduction de capacité-là ici, on l'a observée et elle s'applique.




Ça fait que si... monsieur Deslauriers dans ses écrits, dans son témoignage aussi semblait dire que ça devrait peut-être s'appliquer tout au moins peut-être dans une moindre mesure au poste Lévis puis il le mettait en doute. Ça fait que c'est... on peut le réaffirmer ici, le poste Lévis ne fait pas exception, ça s'applique au poste Lévis comme aux dix (10) autres postes qu'on a analysés.




Est-ce que quatre-vingts millions (80 M$), c'est cher pour un tel problème? La réponse, c'est oui puis on l'a dit aussi dans notre rapport. On a signifié ça à titre d'exemple. C'était une des deux solutions qui était avancée, c'est qu'on n'a pas mis l'autre solution tout simplement parce qu'elle implique des négociations avec un tiers puis on n'est pas encore à cette étape-là, on ne pouvait pas la quantifier.




Pourquoi qu'on a pris cette décision-là? C'est parce qu'elle s'appliquait à l'ensemble des dix (10) points d'injection puis ça ne présentait aucune discrimina-tion pour tous les soumissionnaires. Ça fait qu'il y avait aucune discrimination possible.




Ça fait que c'était ça finalement qui était la question fondamentale qu'il fallait se poser. C'est est-ce qu'il y a discrimination face à l'application de coût fixe là, qui est finalement quatre-vingts




millions (80 M$) là, pour la zone de Lévis. 




Ça fait qu'on ne peut pas faire de corrélation même si au poste Lévis, on n'a pas de courant d'ajouté, on n'a pas de condensateur sur le réseau, on a rien de ces problématiques-là, on ne peut pas extrapoler à partir de ces problématiques-là qu'il n'y a pas de problème pour la section Churchill Falls. Ça fait que ça s'applique intégralement.


5
Q.
Merci, Monsieur Gingras. Je vous demande maintenant de vous reporter au même document de réponses à la question 5, page 5 dans le bas de la page. Nous lisons les deux dernières lignes de cette page, et je vous les cite :






On y constate un différentiel de perte d'environ un (1) ou deux pour cent (2 %) entre les dix (10) zones. De telles données pourraient donc être utilisées à l'étape II du processus de sélection.



Auriez-vous l'obligeance de nous faire part de vos commentaires à l'égard de cette affirmation-là?



R.
Oui, on a un nouveau document ici qui est présenté.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est ça, Madame la Présidente, le document HQD-2,




document 5.2.




HQD-2 doc. 5.2 :
Appel d'offres du distributeur - pertes série par effet joule - intégration de 1500 MW de production.



R.
O.K. Ici, ce document-là, c'est... au niveau concept, c'est essentiellement le même document qui a été déjà présenté, qui a été présenté en réponse à la question numéro 5, je crois, qui nous demandait les pertes pour chacun des dix (10) scénarios et le réseau de base. Ça fait qu'essentiellement, ce qu'on avait fourni à la Régie, c'était un tableau qui montrait pour chacune des zones ici et le réseau de base, chacun des postes dans lequel on avait une injection, sur les postes à 735 KV et les pertes totales du réseau ici, on a présenté ces trois colonnes-là ici.




Ça fait que pour mieux répondre, disons, pour mieux répondre aux questions ce matin, on a rajouté deux colonnes ici. Essentiellement, cette colonne-là, ce sont les pertes différentielles pour chacun des dix (10) scénarios par rapport au réseau de base. On prend notre réseau de base comme étant la référence et on regarde le différentiel de pertes ici entre chacun des scénarios. Ça fait que c'est une soustraction simple. 




Et ensuite, on représente le pourcentage, ça ici, ça nous donne les pertes applicables à chacun des scénarios, les pertes conséquentes à l'injection là, au 735 KV, ça nous donne ici, on établit ensuite le pourcentage de ces pertes-là par rapport à l'injec-tion qui est considérée soit mille cinq cents mégawatts (1500 MW).




Ça fait que les pertes qu'on peut observer pour les différents points d'injection ici, on voit qu'elles se situent entre point un pour cent (0,1 %) et au maximum neuf point huit pour cent (9,8 %) au poste Chissibi, puis sur la Côte-Nord, ça serait à Montagnais, neuf virgule cinq pour cent (9,5 %) de pertes aussi. Ce qui est quand même un écart très grand, on le sait puis c'est quelque chose qu'on veut capter très bien dans l'analyse des offres aussi, ça fait qu'on va le regarder individuellement pour chaque offre. On avait aussi présenter ça le dix-sept (17) avril dernier comme étant notre position qu'on était pour regarder ça pour chaque offre.




Ici, ce qui est quand même assez significatif, c'est que tous ces chiffres-là ont déjà été présentés. On voit qu'il y a un écart de pertes de près de dix pour cent (10 %) entre les divers scénarios. Monsieur Deslauriers, ici, fait état de variations de un (1) à deux pour cent (2 %), ça fait que c'est... disons que




c'est quelque chose que je ne comprends pas du tout. Disons que ce n'est pas très complexe là, de passer de un à l'autre, c'est une soustraction et une division. Ça fait que c'est... 




Puis les pertes, on reconnaît que c'est une variable très importante, c'est pour ça qu'on veut les traiter individuellement pour chaque offre à l'étape II lorsqu'on aura une étape là, l'analyse des offres à l'étape II et aussi capter s'il y avait des effets induits là, dans les combinaisons d'offres. Ça fait que c'est ça qui est notre volonté.




M. ANTHONY FRAYNE :
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Q.
Monsieur Gingras, juste pour clarification. Est-ce que je devrais comprendre qu'on parle ici des pertes au moment de la pointe du réseau ou est-ce c'est des pertes moyennes pendant l'année?



R.
Ça ici, ce sont les... c'est tout fait à partir des réseaux de base qui étaient dans notre rapport puis c'est un réseau de pointe. Ça fait que ce sont les pertes instantanés à la pointe. Ça fait que c'est... si on regarde... si on attribue, par exemple, une valeur à la puissance, c'est cette valeur-là qu'on prend pour les pertes.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci, je comprends.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, est-ce qu'on va donner une cote à ce...




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui, c'est HQD-2, document 5.2.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




(10 h)




Me NICOLE LEMIEUX :
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Q.
Une dernière question, Monsieur Gingras. Je vous réfère encore au même document à la page 5, paragraphe 3. Monsieur Deslauriers y fait une affirmation et je vous la cite.






Dans la proposition initiale d'Hydro-Québec, la méthodologie pour l'établissement des coûts de transport ne prévoyait pas d'évaluation des pertes à l'étape 2.



Et, là, il cite une série de documents d'Hydro-Québec où il dit que certaines réponses * semblent toutefois faire état d'un tel calcul à l'étape 2 +. Et il conclue :






Il y a donc lieu de clarifier cette






question.



Pourriez-vous commenter cette affirmation?



R.
Dans les documents méthodologiques qui avaient été présentés, on parlait d'analyses après la réception des offres. C'est un premier volet. Puis on disait qu'on était pour traiter les pertes à ce moment-là. On ne voulait pas traiter les pertes avant de recevoir les offres, parce qu'on veut les traiter individuellement vraiment pour capter, là, les valeurs de chaque offre.




Ce qu'on a présenté au dix-sept (17) avril, c'était très clair qu'on voulait analyser les pertes, puis pas les évaluer... évaluer avec des écoulements de puissance. Ça fait qu'on va les regarder, chaque offre, à l'étape 2 puis on va capter aussi les effets induits. S'il y avait plusieurs offres dans un même territoire, on va essayer de les capter aussi par des écoulements de puissance à l'étape 3, à l'étape des combinaisons. Ça fait que ça avait déjà été présenté, puis je ne vois pas pourquoi on prétend qu'il y a de la confusion.
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Q.
Merci, Monsieur Gingras. 




Alors, ce sont nos questions pour monsieur Gingras. Nous allons maintenant passer à messieurs Léveillé et Ledoux qui ont une courte présentation qui sera le




document HQD‑2 document 5.1. Je m'excuse, on m'indique qu'il y a peut-être une petite question à clarifier avant la présentation que je vais faire tout de suite.




Alors, je m'adresse plus particulièrement à monsieur Ledoux. Alors, Monsieur Ledoux, lors du contre-interrogatoire des experts de l'AQCIE/AIFQ, il a été mentionné que le rendement théorique... thermique, je m'excuse, thermique d'une turbine à gaz à cycle combiné se détériorait de près de quarante pour cent (40 %) lorsque ce type de centrale fonctionne à puissance réduite. Avez-vous des remarques à cet égard?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
En effet, lorsqu'on n'utilise pas une centrale à cycle combiné à sa pleine puissance, le rendement thermique diminue. Mais ce n'est pas linéaire la diminution comme aurait pu laisser entendre la preuve. Alors, j'aimerais juste amener de l'information additionnelle là-dessus. C'est-à-dire qu'entre quatre-vingts (80 %) et cent pour cent (100 %) de la puissance nominale de la centrale, entre quatre-vingts pour cent (80 %) et cent pour cent (100 %), la détérioration n'est que de un (1 %) à deux pour cent (2 %).




Lorsqu'on baisse à soixante-dix pour cent (70 %) par rapport à cent pour cent (100 %), c'est moins de dix pour cent (10 %) la détérioration, et c'est moins de quinze pour cent (15 %) à soixante-cinq pour cent (65 %). Alors, quand on le regarde comme ça, ça laisse donc une large plage de fonctionnement sans que le coût unitaire soit affecté de façon drastique comme aurait laissé entendre la preuve. On est loin du quarante pour cent (40 %). 




Le quarante pour cent (40 %), on va le retrouver lorsqu'on baisse à quarante pour cent (40 %) seulement de la puissance nominale. Alors, ça nous laisse beaucoup de plage pour faire fonctionner en cyclable de tels cycles combinés sans que les coûts augmentent de façon indue.
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Q.
Merci, Monsieur Ledoux. Alors, nous passons maintenant à la présentation de monsieur Léveillé.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors, lors de l'interrogatoire de l'AIEQ par maître Lassonde, il a été suggéré qu'il y aurait une prime, qu'il y aurait un coût à payer en raison du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. Alors, ce que nous voulons adresser aujourd'hui, c'est ce que nous appelons, parce que le mot * prime + prête toujours à confusion, nous voulons adresser le coût net du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable.




Alors, puisqu'il y a quelques chiffres, et c'est parfois un petit peu technique, on a des acétates qui permettent peut-être de mieux voir certains calculs que nous avons faits. À la base, je voudrais mentionner que toute analyse qui porte sur vingt (20) ans, forcément, on ne peut pas prétendre atteindre un degré de prévision. Alors, c'est l'une des raisons qui nous a amené à présenter souvent une plage de résultats. Et, en général, je vous dirais que cette analyse est faite de façon fort conservatrice.




Alors, au départ, il y a l'hypothèse de l'AIEQ quant aux coûts fixes reliés au quatre cents mégawatts (400 MW) de service modulable, le chiffre de vingt-huit millions (28 M$) a été mentionné. On a compris que c'était vingt-huit millions (28 M$) en dollars américains. Lorsqu'on traduit ça en dollars canadiens, bien, ça fait quarante-cinq millions (45 M$).




Alors, je voudrais simplement qualifier, c'est toujours difficile pour nous, Hydro-Québec Distribution, en raison de nos processus d'appels d'offres de confirmer ou d'infirmer des chiffres, je me contenterais de dire que, comme l'indiquait l'AIEQ, c'est un chiffre qui se situe dans la fourchette supérieure des coûts d'investissements. Alors, on peut observer des coûts qui seraient




inférieurs à ça. Mais on n'a pas de difficulté à partir du chiffre qui a été mis sur la table.




Cependant, l'analyse ne peut pas s'arrêter là. Le fait d'avoir un quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, ça permet de générer certaines économies par rapport au fait de ne pas l'avoir. Premier élément qu'on voudrait mentionner, c'est le coût des moyens nécessaires pour assurer la fiabilité en puissance. On a mentionné, je pense, à quelques reprises que, à notre avis, la fiabilité face à l'aléa de la demande est un critère qui était plus contraignant que le critère de fiabilité en puissance, deux point quatre heures par année. Néanmoins, si on n'avait pas le quatre cents mégawatts (400 MW), il faudrait qu'on mette en place les mesures pour assurer le respect du critère de deux point quatre heures.




Nous avons évalué l'économie annuelle qui serait attribuable au quatre cents mégawatts (400 MW), parce que nous n'aurions pas à ce moment-là à mettre en place ces mesures-là, à une fourchette entre six et quinze millions (6/15 M$). Et je vous inviterais à aller à la page suivante où est-ce qu'on entre un peu dans le détail, alors de comment les gens d'Hydro-Québec Distribution ont-il pondu ces chiffres.




Alors, à la base, je voudrais faire mention du fait que lorsqu'on regarde ça sur vingt (20) ans, on est face à un aléa de la demande. Il faut voir ce qui se passe dans différents scénarios. Alors, on a repris la carte des scénarios qui part du scénario faible jusqu'au scénario fort. Et nous avons divisé ça en trois états ou en trois morceaux. Il y a d'abord ce que nous appelons le scénario moyen qui, de fait, est le scénario moyen plus une bande assez étroite autour de ce scénario, auquel nous avons attribué en conformité avec les distributions connues, une probabilité de vingt pour cent (20 %).




Nous avons ensuite regroupé tous les scénarios plus élevés que ce scénario moyen plus la bande ensemble, et ils ont une probabilité d'environ quarante pour cent (40 %). Nous avons fait la même chose pour les scénarios plus faibles qui sont tous regroupés ici et qui ont une probabilité de quarante pour cent (40 %). Nous avons examiné quels seraient les besoins additionnels en puissance installée pour rencontrer le critère de fiabilité s'il n'y avait pas le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable.




Alors, dans un scénario moyen, les besoins de fiabilité apparaissent vraiment aux environs de deux mille dix (2010). Lorsqu'on regarde ça sur vingt (20) ans et qu'on veut synthétiser cette information,




alors on actualise pour ramener les mégawatts à une valeur équivalente d'aujourd'hui, on se rend compte que le quatre cents mégawatts (400 MW) dans la bande du scénario moyen permet d'éliminer trois cent dix mégawatts (310 MW) de besoins de puissance installée.




Dans un scénario fort, par contre, les besoins étant plus importants, les besoins apparaissent plus tôt, alors le quatre cents mégawatts (400 MW) permet d'éliminer directement quatre cents mégawatts (400 MW) de puissance à installer. 




Dans un scénario faible, bien, les besoins apparaissent beaucoup plus tard. Et je dois dire ici qu'on a été vraiment conservateur. On aurait pu prendre le point milieu, mais on a vraiment pris le scénario le plus faible de tous. Et, là, les besoins apparaissent très tard. De sorte que lorsqu'on actualise tout ça, on se rend compte que le quatre cents mégawatts (400 MW) dans ces scénarios-là permettrait de sauver environ quatre-vingt-dix mégawatts (90 MW) de puissance installée. Alors, c'est évident qu'on va pondérer ces différentes valeurs par les probabilités.




Et quel est le coût qu'on va retenir maintenant pour la puissance installée? La solution classique, c'est de recourir à des turbines à gaz à cycle simple.




Cependant, nous, compte tenu de l'historique, nous avons jugé que la puissance interruptible, malgré certaines limitations qu'elle a, pourrait permettre de combler ces besoins. Alors, la puissance interruptible ne peut pas remplacer le modulable, mais le modulable peut remplacer une partie de puissance interruptible.




Nous avons retenu deux hypothèses de prix ici. Une première qui est basée sur les coûts, sur les prix qui ont été en vigueur dans le programme de puissance interruptible appelée Phase II Option A qui a fait l'objet d'une décision de la Régie au cours de deux mille un (2001), si je me rappelle bien, et où il y avait un coût de quinze dollars (15 $) par kilowatt/an. À notre avis, c'est l'hypothèse la plus conservatrice qui puisse être prise, c'est la valeur plancher à notre avis. Si on regarde en perspective, si on prend la puissance interruptible du règlement 663 Option 3, la valeur que l'on retrouve, c'est trente-neuf dollars (39 $) par kilowatt/an.




Alors, en se rappelant également que, pour avoir un quatre cents mégawatts (400 MW) de puissance installée et requise par de la puissance interruptible, compte tenu de certaines limitations quant au nombre d'heures consécutives, au nombre d'heures d'interruptions totales, et également de la




diversité des charges, en général, la règle qui a été établie avec le temps, c'est que ça prend un point cinq fois la quantité. Alors, pour avoir quatre cents mégawatts (400 MW) de puissance installée équivalente turbine à gaz, ça prend six cents mégawatts (600 MW) de puissance interruptible.




Alors, lorsqu'on combine l'ensemble de ces hypothèses-là, probabilité des différents scénarios, quantité de puissance installée à être sauvée dans chacun de ces scénarios et les deux hypothèses de prix, on obtient qu'on peut économiser entre six millions (6 M$) de dollars canadiens par an dans l'hypothèse très faible et quinze millions (15 M$) de dollars par an avec l'hypothèse de coûts numéro 2.




Alors, c'est un premier élément. Je vous inviterais peut-être à revenir au premier acétate. Un second élément qui vient réduire le coût effectif du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, c'est ce que j'appellerais la différence entre le prix des achats sur les marchés de court terme et le coût variable de fonctionnement des cycles combinés. Si nous n'avons pas le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable comme il a été souligné souvent, l'alternative, c'est d'avoir recours aux marchés de court terme.




Alors, je vous inviterais peut-être à aller à la page




3 de la présentation où est-ce qu'on va un peu faire le même exercice. À la base, pourquoi y aurait-il une différence entre le prix d'achat sur les marchés de court terme et le coût variable des cycles combinés? Alors, dans notre contexte à nous au Québec où est-ce que l'on procède par des appels d'offres à long terme, il est vraisemblable de penser effectivement qu'il y aurait une composante du prix soumis qui va être fixe, qui va refléter en quelque sorte les coûts fixes et qu'il y a un coût variable.




Maintenant, lorsqu'on va sur les marchés de court terme, cette distinction-là n'existe pas. Dans les réseaux qui nous entourent, ce que les gens font, ils décident de construire une centrale à leur risque. C'est ce qu'on appelle un * merchant plant +. Il n'y a pas cette notion de coût fixe et de coût variable. Les prix qu'on observe, ce sont les prix du marché.




Évidemment, pour qu'un investisseur décide de construire une telle centrale, il faut qu'il ait l'espérance à quelque part de récupérer son coût fixe. S'il n'a pas cette espérance-là, ce n'est pas compliqué, il n'investira pas. Alors, on peut estimer sur la base de l'hypothèse AIEQ, en supposant un facteur d'utilisation de quatre-vingt-trois pour cent (93 %) que la composante à coût fixe d'un cycle combiné peut être évaluée de façon conservatrice à




quinze point trois dollars canadiens (15,03 $) par mégawattheure.




Ce quinze dollars (15 $) du mégawattheure, au fond, c'est l'écart minimal qu'on devrait retrouver sur une longue période sur les marchés de court terme et le coût variable d'un cycle combiné. Si c'est moins de quinze dollars (15 $), ce serait une situation où est-ce que les investisseurs ne peuvent pas récupérer leurs coûts fixes et n'investiront pas. S'ils n'investissent pas, ils ne penseront pas avoir des prix bas sur les marchés de court terme, on va avoir des prix élevés. Alors, à ce moment-là, mais c'est une hypothèse minimale ici. 




Dans des scénarios forts, il faut bien voir que le quatre cents (400) modulable, on va avoir tendance à l'utiliser davantage dans un scénario fort, cet écart de quinze dollars-là (15 $) va avoir tendance à croître. Et ici, on a mis une hypothèse entre autres de vingt-cinq dollars canadiens (25 $) par mégawattheure. 




Alors, si on regarde maintenant, on a une économie potentielle selon deux hypothèses, quelle est l'utilisation que nous prévoyons faire du quatre cents mégawatts (400 MW) dans les différents scénarios de la demande? Alors, ici, on s'est




contenté de mettre les applications, là, de nature évidente. Il y en a d'autres. On s'est concentré sur les plus évidentes.




Alors, dans un scénario moyen, à ce moment-là, il est évident que nous voudrions utiliser le quatre cents mégawatts (400 MW) pour combler les périodes d'entretien des équipements qui sont sous-jacents à nos autres contrats.




L'entretien normal pour une centrale, c'est environ trois semaines à chaque année, c'est un peu plus long à chaque cinq ans, alors compte-tenu du nombre de mégawatts que nous aurons au cours des prochaines années, on arrive à la conclusion que le quatre cents mégawatts (400 MW) fonctionnerait un minimum de neuf semaines par année strictement pour suppléer aux entretiens. Et notre scénario moyen, on le pondère toujours par notre même vingt pour cent (20 %).




Dans un scénario fort, bien le quatre cents mégawatts (400 MW), dans les scénarios plus forts que notre scénario moyen, le quatre cents mégawatts (400 MW) va fonctionner à sa pleine capacité que nous avons estimé à quatre-vingt-trois pour cent (83 %) de facteur d'utilisation, même hypothèse que nous avons dans notre plan d'approvisionnement.




Dans les scénarios plus faibles que le scénario moyen, nous avons fait l'hypothèse ici, on n'a pas coupé les cheveux en quatre que ça ne fonctionnerait pas de sorte qu'il n'y aurait pas d'économie générée. Alors, encore une fois, lorsqu'on fait cet exercice de combiner probabilités et conséquences dans les différents scénarios avec les hypothèses d'écarts de prix entre le coût variable d'un cycle combiné et les prix du marché, on retrouve avec l'hypothèse de coûts 1, une somme de vingt millions de dollars canadiens (20 M$ CAN) par année. Avec l'hypothèse de coût numéro 2, trente et un millions de dollars canadiens (31 M$ CAN) par année.




Je vous dirais que le quinze dollars (15 $), c'est vraiment un plancher. Dans des scénarios plus forts, ça devrait certainement être plus élevés que ça et il y a peut-être une autre notion que j'aimerais amener qui n'est pas reflétée directement. C'est que les économies que génèrent le quatre cents mégawatts (400 MW) sont peut-être plus importantes dans certains scénarios, je vous donne un exemple. 




Si le quatre cents mégawatts (400 MW) n'est pas là qu'il faut aller sur les marchés pour acheter huit térawattheures (8 TWh), il faut comparer à une situation où est-ce que si le quatre cents mégawatts (400 MW) est là, on serait obligé d'y aller pour cinq




térawattheures (5 Twh) seulement.




Ce qui arrive, c'est que plus les quantités sont importantes, plus on va mettre une pression sur les prix du marché. Et la pression va s'exercer sur l'ensemble du huit térawattheures (8 Twh) de sorte que l'économie générée par le quatre cents mégawatts (400 MW) est susceptible d'être plus élevée que son trois térawattheures (3 Twh) de production approximative.




Alors, c'est un deuxième élément. Si on revient à la première page, alors on est parti de quarante-cinq millions (45 M$) en vertu de l'économie sur les moyens nécessaires pour assurer la fiabilité, on peut soustraire entre six (6) et quinze millions (15 M$), en vertu des différences de prix d'achat, on peut économiser entre vingt (20) et trente et un millions (31 M$). Nous avons un résultat que je qualifierais d'intermédiaire qui nous dit que le coût net effectif à payer serait d'un maximum de dix-neuf (19) puis il pourrait être ramené à pratiquement rien. 




Cependant, il y a d'autres éléments que nous n'avons pas évalués. Et c'est ce qu'on retrouve à la page 3 de l'acétate.




Si vous vous rappelez dans la description que nous




avons fait du produit modulable en réponse aux questions de la Régie, nous avons présenté deux variantes de formules commerciales.




Dans chacune de ces variantes de formules de prix, nous laissons l'opportunité aux soumissionnaires et fournisseurs potentiels la possibilité d'assumer un part de ces coûts fixes-là du fait que nous n'utiliserons pas nécessairement le quatre cents mégawatts (400 MW) à plein temps. On l'a dit, c'est modulable.




Alors, lorsque cette centrale ne serait pas requise pour nos propres besoins, ils peuvent l'utiliser autrement et à leur guise. Alors, il y a une formule où est-ce qu'on a dit : * Bien, ça pourrait être fonction des ventes que vous faites à l'exporta-tion. + Il y a une autre, on ne pose pas de questions puis on leur demande :  * Bien, cotez-nous votre prix fixe. + Mais aujourd'hui, on ne peut pas dire quelle part des frais fixes serait assumée par les fournis-seurs mais on n'a pas à faire l'hypothèse que c'est zéro non plus.




Dans les scénarios faibles, il y a la possibilité que le fournisseur utilise la centrale pour exporter mais également dans le scénario moyen. Dans le scénario moyen, nous avons fait l'hypothèse qu'il y aurait




neuf semaines d'entretien et en général, les entretiens, on ne les fera pas aux mois de juin, juillet et août là, on va les faire à d'autres périodes, ce qui laisse la période de l'été au minimum pour que ces gens-là puissent tirer profit de la disponibilité de cette centrale-là.




L'ensemble des hypothèses que nous avons faites sont toujours conservatrices là-dedans. Dans le cas d'un scénario faible, nous n'avons pas considéré un scénario mi-faible, nous avons considéré un scénario faible comme représentatif de tous ces scénarios-là. Nous n'avons exercé aucune option de report dans la gestion de ce scénario. Si on les avait exercées ou si on avait fait l'hypothèse que nous les aurions exercées, on aurait sans doute vu apparaître des besoins de puissance installée avant deux mille vingt (2020).




De la même façon, les chiffres que nous présentons ne prennent pas en compte la réversibilité de cette stratégie-là. C'est très difficile à quantifier mais c'est toujours une possibilité que nous avons. Alors, il y a plusieurs éléments pour lesquels nous sommes convaincus qu'il y a une valeur, elle peut être difficile à établir, dans certains cas on préfère être circonspect puisque ces chiffres-là pourraient être le résultat d'un appel d'offres à un certain




moment, et il reste que on arrive au concept du coût résiduel d'une fiabilité plus grande qui est au maximum, à notre avis, de dix-neuf millions (19 M$) et qui se ramène peut-être à rien dans d'autres scénarios. Où est la réalité? Où va être la réalité entre les deux? Je ne pourrais pas vous le dire aujourd'hui. Mon humble avis, c'est que c'est beaucoup plus près du chiffre de droite que du chiffre de gauche tellement il est conservateur. 




Mais il ne faut pas oublier une chose non plus. Fondamentalement, le quatre cents mégawatts (400 MW) est là pour assurer la fiabilité, la sécurité d'approvisionnement du Québec.




Et c'était bien beau de dire : * Oui, on va faire... on va remplacer des achats sur les marchés de court terme puis on va sauver quinze dollars (15 $) +. Mais nous avons également mentionné, qu'à notre avis, il n'était pas prudent de compter strictement sur les marchés de court terme. 




Il y a des moments où est-ce ces hypothèses de quinze (15) ou de vingt-cinq dollars (25 $) vont être tout simplement ridiculement basses mais il y aura d'autres moments où est-ce qu'elles vont être désespérément basses parce qu'il y a le risque de ne pas trouver sur ces marchés les quantités que nous




recherchons au moment où nous les voulons.




Alors, à ce moment-là, il reste une valeur en fiabilité qui n'est pas capturée par les chiffres. On a focusé sur les chiffres ce matin parce que je pense que ça apporte un éclairage mais il ne faut pas perdre de vue l'orientation fondamentale que le quatre cents mégawatts (400 MW) remplit également une fonction de fiabilité de sorte que nous avons toujours avec cette solution-là, et ça a été soulevé par plusieurs, une meilleure fiabilité qu'avec les solutions alternatives.




Alors, c'est ce que je voulais présenter. Je ne sais pas si Michel Ledoux a des commentaires supplémentai-res à faire?




MICHEL LEDOUX :




Non, pas vraiment, c'était complet.




Me NICOLE LEMIEUX :




Alors, ceci répondait à la question que je n'ai pas posée et qui visait à obtenir de la part d'HQD des informations additionnelles quant aux vingt-huit millions (28 M$) qui avaient mis en preuve ou commentés à la suite de la présentation de AIEQ. 




Je voulais simplement préciser, je me suis peut-être




trompée dans le numéro de cote de ce document qui est bien le HQD-1, document 5.1, j'ai peut-être dit HQD-2, c'est ça? HDQ-1, document 5.1.




Alors ceci, Madame, complétait, quant à nous la contre-preuve d'Hydro-Québec et, évidemment les témoins sont maintenant disponibles pour le contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, il pourrait se présenter que les intervenants aient besoin d'un certain temps pour préparer leurs questions et même la Régie peut-être, est-ce qu'on pourrait savoir si les intervenants ont besoin d'un certain temps comme, par exemple, ils pourraient revenir cet après-midi pour l'interroga-toire?




Me GUY SARAULT :




Quinze (15), vingt (20) minutes, c'est suffisant.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me RICHARD LASSONDE :




Bien, nous aurons peut-être une ou deux questions. On m'a écrit une question mais je n'aime pas l'idée de venir lire une question, j'aime ça qu'on me l'expli




que un petit peu avant là. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors...




Me RICHARD LASSONDE :




Donc, j'aurais peut-être besoin de juste une demi-heure pour discuter de ça.




LA PRÉSIDENTE :




Donc, il semble que si on prenait une pause un peu plus longue ce matin, on pourrait procéder au contre-interrogatoire, donc nous reviendrons à onze heures (11 h).




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est bien, Madame.




PAUSE




(11 h)




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous commençons avec ARC/FACEF, s'ils sont des questions. 




Me MICHEL DAVIS :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. ACÉÉ/SÉ/STOP?




M. JACQUES FONTAINE :




On va avoir des questions, ça va prendre deux minutes.




LA PRÉSIDENTE :




Vous voulez passer votre tour pour le moment?




M. JACQUES FONTAINE :




Revenir.




LA PRÉSIDENTE :




Embarquer plus tard.




M. JACQUES FONTAINE :




C'est ça.




LA PRÉSIDENTE :




AIEQ, maître Leclerc n'est pas là, je pense. Maître Sarault, c'est à vous.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT :


10
Q.
Mes questions vont porter essentiellement sur la nouvelle présentation qui a été effectuée au soutien du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, la pièce HQD‑1 document 5.1. Vous nous apportez ce matin




un document de quatre pages, les pages n'étaient pas numérotées, là, je les ai numérotées moi-même. Qui a préparé ça ce document-là?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Hydro-Québec Distribution.


11
Q.
Quelle personne physique chez Hydro-Québec Distribution?



R.
Michel Ledoux, Jean-Pierre Léveillé, Luc Bernier, les gens qui sont venus témoigner ici.


12
Q.
O.K. Quand avez-vous préparé ça exactement ce document-là?



R.
Ce document physique, on l'a préparé cette semaine, oui.


13
Q.
Cette semaine?



R.
Oui.


14
Q.
Et pourriez-vous nous dire quelles études vous avez effectuées pour soutenir les données financières que vous avez là-dedans? Avez-vous obtenu des soumissions? Avez-vous été sur des sites Internet? Quelles recherches avez-vous effectuées? Avez-vous des documents à nous donner comme * backup + au soutien de vos quatre pages?



R.
Comme on a mentionné au départ, nous sommes partis des hypothèses qui avaient été soumises par l'AIEQ.


15
Q.
Ça, c'est le quarante-cinq millions (45 M$)?



R.
Le quarante-cinq millions (45 M$). De fait, ce qui avait été mentionné dans le contre-interrogatoire de




maître Lassonde, c'est vingt-huit millions (28 M$).


16
Q.
US.



R.
Qui, à l'analyse, s'est avéré être en US. Les chiffres de l'AIEQ présentaient une fourchette de coûts d'investissements qui me semblent acceptables.


17
Q.
Ça, c'est pour le quarante-cinq millions (45 M$). Mais pour les autres chiffres, parce que ce n'est pas le seul chiffre que vous avez, vous en avez beaucoup d'autres chiffres, et d'hypothèses de toutes sortes...



R.
Exactement.


18
Q.
... dans votre document de quatre pages. Quelles recherches avez-vous effectuées?



R.
Alors, pour toutes les données qui portent sur les scénarios de prévision de la demande, c'est basé sur les scénarios de prévision de la demande, les scénarios forts, les scénarios moyens, les scénarios faibles, les distributions de probabilités qui ont été présentées dans le plan d'approvisionnement. 




En ce qui concerne les coûts pour la puissance interruptible, ils sont tirés de décisions passées de la Régie ou de ce qui est dans le règlement tarifaire et des pratiques de planification qui ont cours depuis de nombreuses années. Ensuite, ce sont de simples multiplications. Ce n'est pas très savant. Si on va...


19
Q.
Je suis d'accord avec vous que ce n'est pas très




savant. Alors, par exemple, voir les prix du marché, là.



R.
Oui.


20
Q.
Quand vous parlez, * le marché entraînera les prix à la hausse +, vous mettez vingt-cinq millions (25 M$), là. Ça, c'est du * guess work + comme on dit en anglais? On est dans le * guessomètre +.



R.
Alors, comme on a mentionné, si on part de l'hypothèse 1 qu'on appelle le coût plancher, on illustre à la page 3 de quelle façon est-ce que ce coût a été résulté. Il y a un principe que les prix de marché doivent être à un niveau suffisamment élevé pour justifier les investisseurs de procéder aux investissements requis. Alors, à partir d'à ce moment-là, si les prix du marché sont toujours égaux aux coûts variables d'un cycle combiné, il n'y en aura pas d'investissements. Il faut bien que les gens parviennent à récupérer leurs coûts fixes de quelque façon que ce soit. 




Alors, d'où l'hypothèse qu'un écart de quinze dollars par mégawattheure (15 $/MWh) nous semble un plancher. Encore, ça, c'est sans doute basé sur des exigences dans notre contexte réglementaire à nous où est-ce qu'il y a des contrats de vingt (20) ans. Il faut voir que, dans le contexte d'un * merchant plant +, les exigences de rendement sont beaucoup plus élevées parce qu'elles ne peuvent pas se financer par un




* project financing + à quatre-vingts pour cent (80 %) dettes et mettre seulement vingt pour cent (20 %) d'équité. Ils ont une structure de financement à soixante, quarante (60/40). Alors, le quinze dollars du mégawattheure (15 $/MWh), on l'a clairement présenté comme un plancher.


21
Q.
Mais pour résumer, Monsieur Léveillé...



R.
Mais dans les scénarios plus forts, il est évident que ça va aller vers des prix plus élevés. Et si vous faites l'hypothèse que le coût du combustible est environ quarante dollars du mégawattheure (40 $/MWh), alors faites quarante (40) plus vingt-cinq (25), ça fait soixante-cinq dollars du mégawattheure (65 $/MWh). Si vous mettez ça en dollars US, vous arrivez à quoi, à quarante-trois (43) US.


22
Q.
Monsieur Léveillé, ma question c'était : Avez-vous effectué des recherches particulières? Avez-vous été sur des sites Internet? Avez-vous obtenu des prix? Ce que je retiens, c'est que ce sont vos évaluations à vous, Monsieur Léveillé, avec votre calculatrice, c'est ça?



R.
Je redis tout ce que j'ai dit tout à l'heure, là. Il y a des choses qui ne sont pas notre évaluation, c'est des évaluations qui ont été mentionnées. Il y a des choses qui sont dans un règlement tarifaire. Le soixante et onze mille cinq cents (71 500 $US), c'est un chiffre de l'AIEQ. Il est dans la fourchette élevé. On l'a commandé. Il y a quelques hypothèses




qu'on a faites sur le niveau de vingt-cinq dollars (25 $). Il fallait bien en prendre une. Et elle nous semble raisonnable.


23
Q.
Ça aurait pu être vingt (20), ça aurait pu être trente (30)? Vous avez choisi vingt-cinq (25).



R.
Ça aurait pu être vingt (20), ça aurait pu être trente (30), effectivement. Moi, je vous dirais, sur une période de vingt (20) ans, il faut faire preuve d'une certaine humilité puis accepter que l'univers n'est pas connu avec précision.


24
Q.
Parfait. Alors autre question. Vous nous dites que dans un scénario fort, le quatre cents mégawatts (400 MW) sera utilisé à quatre-vingt-trois pour cent (83 %) de facteur d'utilisation. J'ai de la misère à réconcilier ça avec ce que j'ai cru comprendre de votre présentation à l'effet que, dans un scénario fort, votre stratégie préconise de conserver un coussin de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. Est-ce que j'ai rêvé?



R.
Je m'excuse mais je ne comprends pas votre question.


25
Q.
Est-ce qu'il n'est pas exact que si un scénario fort se matérialise, que votre stratégie préconise de conserver toujours un quatre cents mégawatts (400 MW) modulable? Parce que si le scénario fort se matérialise, il devient réalité, à ce moment-là, dans la réalité, il devient comme un scénario moyen. Donc, pour parer toujours à votre scénario fort par rapport à ça, de cette nouvelle réalité, vous auriez besoin




d'un quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. C'est ce que j'avais compris.



R.
Oui, mais regardez...


26
Q.
Est-ce que j'ai bien compris, oui ou non?



R.
Non.


27
Q.
Bon. Expliquez-vous là!



R.
Regardez! Entre le moment où est-ce qu'on octroie un contrat et le moment où les livraisons commencent, on a mentionné qu'il y avait un délai d'environ quarante-huit (48) mois. On a également mentionné, au cours de cette période-là, il y avait une variabilité de la demande de plus ou moins quatre térawattheures (4 TWh) ou cinq térawattheures (5 TWh).




Alors, à partir de ce moment-là, à mesure que le temps passe, lorsqu'un scénario plus fort se matérialise, c'est justement là que le quatre cents mégawatts (400 MW) est utile; vous l'utilisez parce qu'il est devenu disponible, parce que vous n'avez pas le temps de faire un autre appel d'offres à long terme. Alors, si on ne veut pas que notre seule alternative ce soit d'avoir recours aux marchés de court terme, on utilise le modulable. Il faut bien qu'il serve. S'il ne sert pas, là, on ne le fera pas. Alors, à toutes les fois que la demande va être plus élevée que ce que nous anticipions, on va avoir recours au quatre cents mégawatts (400 MW) évidemment.


28
Q.
Donc, ce que vous me dites, c'est que si le scénario fort se matérialise, votre stratégie ne préconise pas de procurer un autre quatre cents mégawatts (400 MW) de coussin * on top +?



R.
De toute façon, on n'aurait pas le temps de réagir. Je vous donne l'exemple de tout à l'heure. Vous avez une période de quatre ans où est-ce que vous ne pouvez pas procéder à de nouveaux appels d'offres. Alors, il est inutile de penser à le renouveler pendant ces quatre années-là. Vous n'avez pas le temps de faire un appel d'offres, d'analyser les offres, d'adjuger un contrat que les gens procèdent à la construction. C'est cette période-là qu'on veut pouvoir gérer et ne pas être complètement dépendant des seuls marchés de court terme.




Il est sûr et certain qu'il faut se poser la question par la suite. C'est comme se reposer, c'est la même question. Mais pendant les quatre années, si c'est le scénario fort, on va utiliser le quatre cents mégawatts (400 MW). L'année suivante, on aura le choix de se poser cette question-là. Est-ce que c'est un phénomène permanent qui justifie que l'on retrouve cette marge de quatre cents mégawatts (400 MW) ou non? Ou on va dire, non, on va procéder d'une autre façon. C'est une autre décision à partir de ce moment-là. Mais on s'est couvert pour la période où est-ce qu'on n'avait pas d'autres alternatives si ce




n'est les marchés de court terme.


29
Q.
Mais le quatre cents mégawatts (400 MW), si je comprends bien, c'est une mesure, c'est un coussin de sécurité que vous demandez sur un horizon long terme?



R.
Oui.


30
Q.
Et on est d'accord que le scénario fort, ça a déjà été dit plusieurs fois, ça ne se matérialise pas du jour au lendemain, on le voit venir?



R.
Exactement.


31
Q.
Exact?



R.
Oui.


32
Q.
Donc, si vous le voyez venir dans cette même planification long terme, est-ce que vous ne reviendrez pas dire à la Régie, bien, là, notre scénario fort est devenu un scénario moyen, et si on utilise la même logique de planification que celle qu'on avait en deux mille deux (2002), ça va nous prendre un autre coussin de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable pour être sécuritaire? C'est ça que je vous suggère, Monsieur Léveillé.



R.
Moi, je vous dis, c'est possible, mais ça ne veut pas dire que le quatre cents mégawatts (400 MW) ne fonctionnera pas. Comprenez-vous!


33
Q.
Ce que je vous suggère à ce moment-là, c'est qu'il y aura toujours dans votre planification des engagements contractuels d'Hydro-Québec pour du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable comme coussin. Ça va toujours être là. C'est votre




philosophie. C'est votre coussin de sécurité, votre ceinture de sécurité, votre coussin gonflable. Appelez-le comme vous voudrez. Mais c'est ce que j'avais retenu de votre présentation. C'est que, dans votre planification sur l'horizon à long terme, ce serait toujours là ça, cette marge de sécurité?



R.
Effectivement, on pourrait, si on constate que le scénario moyen, un jour, s'est déplacé et qu'il y a un scénario fort qui est plus élevé qu'auparavant, bien, c'est le même processus qui continuerait, sauf que la seule nuance que je vous mets, nous aurions l'occasion de reprendre une nouvelle décision. Parce que ce qui se passerait dans un tel scénario, on commencerait par vivre quatre années où est-ce qu'on va utiliser ce modulable-là en base pratiquement. Ensuite, il continuerait vraisemblablement. Si c'est un scénario permanent qu'on est convaincu que le scénario moyen est vraiment haussé de quatre térawattheures (4 TWh), cette centrale-là pourrait soit continuer jusqu'à la fin du contrat. On pourrait décider de renouveler notre quatre cents mégawatts (400 MW) aussi. On pourrait décider de ne pas le faire. On n'engage pas l'avenir de ce point de vue-là.


34
Q.
Non, mais vous m'avez dit que c'était possible.



R.
C'est possible.


35
Q.
Et selon ce scénario possible, on est d'accord que le nouveau quatre cents mégawatts (400 MW) modulable que




vous allez avoir, vous ne l'utiliserez pas à quatre-vingt-trois pour cent (83 %) de facteur d'utilisation, il va être là comme coussin de sécurité?



R.
Oui, mais on pourra avoir un autre scénario fort par la suite. Voyez-vous! Comprenez-vous! On va revivre la même situation qu'on vit maintenant. On est en deux mille deux (2002) puis on se dit, on peut faire face à un scénario moyen, on peut faire face à un scénario faible, on peut faire face à un scénario fort. On ne sait pas auquel de ces scénarios-là on va faire face dans le temps.




Et à mesure qu'on va se déplacer, on va prendre les décisions séquentielles. Ce qu'on vous dit, par exemple, c'est que si on ne le contracte pas maintenant, bien il est certain qu'on le l'aura pas et qu'on n'aura pas la protection requise.




Maintenant, qu'est-ce qu'on va faire lorsqu'on va l'utiliser? C'est comme une autre décision dans le temps. C'est soit qu'il va marcher tout le temps, soit qu'on va le remettre là. Mais, c'est la décision qu'on va prendre. Il va être utile. Et il y aura toujours les mêmes probabilités. Lorsqu'on va se mettre cinq ans d'ici, vous allez être face exacte-ment à la même décision, il y aura toujours un vingt pour cent (20 %) de scénario moyen, un quarante pour




cent (40 %) de faible puis un quarante pour cent (40 %) de fort.


36
Q.
C'est ça. Puis si votre stratégie demeure toujours la même que celle que vous préconisez aujourd'hui en deux mille deux (2002), il y aura toujours un coussin de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable dont vous prétendrez avoir besoin pour parer justement à ce qui sera le scénario fort, plus fort par rapport à votre scénario fort qui sera devenu le scénario moyen? 



R.
Oui, parce que...


37
Q.
Oui, parce que oui.



R.
... parce qu'on sera toujours face à la même distribution de probabilités. Si ne fait plus face...


38
Q.
C'est ça.



R.
... à la même distribution, ça serait un autre problématique. Si on fait face à la même distribution, ça va être ça plus le fait que c'est une stratégie qui est réversible. Si jamais le marché de l'énergie change, qu'on se rend compte que dans cinq ans ou six ans d'ici puis l'idée qui était très bonne est moins bonne, on changera d'idée. C'est tout.


39
Q.
Maintenant, Monsieur Léveillé, selon un scénario faible, vous dites que l'utilisation du quatre cents mégawatts (400 MW) est nulle?



R.
C'est l'hypothèse que nous avons fait ici de façon conservatrice, oui.


40
Q.
Mais on continue à payer la prime fixe?



R.
Ah, oui, oui.


41
Q.
Bon. Alors, on paie pour quelque chose qu'on n'utilise pas?



R.
Ah oui.


42
Q.
Dans ce scénario-là?



R.
Ah oui... il faut...


43
Q.
Est-ce qu'on est d'accord, Monsieur Léveillé, que selon le scénario faible, si on regarde les alternatives, vous n'êtes pas obligés d'importer sur les marchés à court terme? Alors, votre coût serait zéro (0) selon cette hypothèse-là? Le coût des importations selon le scénario faible, le vingt (20) à trente et un millions (31 M$) là...



R.
Oui, oui, c'est évident.


44
Q.
... que vous donnez à la page 1...



R.
Oui, oui, c'est évident.


45
Q.
... c'est zéro (0), il n'est pas là, on ne paie pas?



R.
Oui, oui. Si on était là, certain...


46
Q.
On continue à payer le quarante-cinq millions (45 M$), par exemple si on l'a?



R.
Ah, mais oui. Mais si on était certain que nous sommes dans un scénario faible, on ne serait pas ici ce matin là, hein? On ne parlerait pas de ça. Mais puisqu'on n'a pas de boule de cristal, bien, on est ici puis on regarde quelles sont les possibilités qui s'offrent pour l'avenir?


47
Q.
Mais je veux juste simplement qu'on compare des




pommes avec des pommes. C'est que selon un scénario faible ou un scénario moyen, vous utilisez peu ou pas le modulable, vous payez quand même le quarante-cinq millions (45 M$) mais si vous aviez choisi une alternative d'aller vers l'interruptible puis les importations à court terme, vous n'êtes pas obligés d'importer et le coût des importations est zéro (0)?



R.
Exactement.


48
Q.
Bon.



R.
Puis dans un scénario fort, bien on va voir l'inverse de ça peut-être qu'on sera en défaillance. Ça, je pense que c'est très clair dans notre présentation qu'on fait face à différents scénarios de la demande et ça a été ça, souligné tout au long du plan, qu'il y a différents scénarios, qu'on ne connaît pas l'avenir, il faut être capable de s'adapter à une gamme de situation très large. Alors, ici, de façon conservatrice, dans les scénarios faibles, c'est bien évident qu'on va l'utiliser moins. On a dit qu'il y a des éléments qu'on n'avait pas pris en compte qui fait que dans un scénario faible, on pourrait, effectivement, l'utiliser davantage que ce qu'il y a là. C'est une appréciation qui est assez difficile à faire aujourd'hui d'un autre côté.


49
Q.
Par ailleurs, pour ce qui est des prix sur les marchés d'importation, je reprends toujours mon exemple de monsieur Vandal parce que c'est un bon gestionnaire, il nous dit qu'il... puis c'est parce




que c'est chose publique, il l'a dit aux médias, qu'Hydro-Québec avait une stratégie d'importer la nuit et d'exporter le jour parce que la nuit, les prix sont vraiment pas cher, on est en période hors-pointe et le jour, on est en période plus élevée puis on peut revendre, n'est-ce pas? Quand vous nous dites que dans votre scénario fort :






le marché entraînera des prix à la hausse...



Est-ce que vous êtes en importation hors-pointe ou en importation pointe ici? Ou bien, si on spécule purement et simplement?



R.
Ici, on est en mode d'importation pour satisfaire les besoins auxquels on va faire face. Alors, dans une scénario plus fort, les besoins vont avoir tendance à se répartir tant durant les heures de pointes que durant les heures hors-pointe et, effectivement les meilleures références là, c'est un produit 7-24.


50
Q.
7-24?



R.
7 sept jours par semaine, vingt-quatre (24) heures par jour.


51
Q.
Ce que je vous suggère, c'est que si vous... dans un scénario fort, vous faites des importations la nuit, vont coûter beaucoup moins cher que si vous faisiez des importations le jour?



R.
Mais là, c'est...


52
Q.
C'est ça qui...



R.
Mais nous, on a des besoins le jour, malheureusement, ça serait bien...


53
Q.
Mais vous avez compris que aussi l'on peut faire de l'importation... vos besoins énergétiques, je parle, on peut faire de l'importation de besoins énergétiques, combler vos blocs d'énergie quand vous le voulez?



R.
Je saisis pas...


54
Q.
Quand les prix sont bons? On parle pas de puissance, vous parlez de blocs d'énergie?



R.
Oui, mais il y a une chose que nous ne sommes pas capables de faire là, c'est de combler des besoins de jour par des importations de nuit. Voyez-vous, c'est aussi simple que ça.


55
Q.
Maintenant, à la page 2 de votre présentation, vous parlez de la puissance interruptible, règlement 663, option 3, est-ce qu'il n'est pas exact, Monsieur Léveillé, que ce programme va prendre fin au mois d'août deux mille deux (2002)?



R.
Oui, oui. C'est exact mais d'un autre côté, on recherchait des informations là, publiques, objectives. On en a trouvé deux. Alors, on donne une fourchette, alors c'est... et ce sont des cas vécus, hein.


56
Q.
Donc, on est d'accord que les programmes futurs de puissance d'énergie interruptible, les prix qui vont être payables, ça va dépendre de ce qui aura été




négocié avec la clientèle concernée, alors, ça peut être quelque chose de tout à fait différent de ce qu'on voit là?



R.
Ça peut être...


57
Q.
On est d'accord.



R.
... ça peut être quelque chose de différent de ce qui est là, mais je pense qu'on présente une excellente fourchette.




Me GUY SARAULT :




Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, bonjour Messieurs. Alors, pour les fins de la sténographie, je suis maître Dominique Neuman représentant de l'Association canadienne d'énergie éolienne, de Stratégies Énergétiques et du Groupe STOP.


58
Q.
J'ai quelques questions à monsieur Gingras. Mes questions portent sur le quatre-vingts millions (80 M$) dont vous avez parlé il y a quelques instants et je voudrais mettre ça en rapport avec une acétate que vous aviez présentée lors de votre... de présentation précédente qui était l'acétate numéro 6 de... attendez un instant, je cherche le numéro... j'ai pas le numéro de la pièce. C'est l'acétate où se trouve la courbe en escalier et par-dessus la courbe




linéarisée. O.K. Vous avez l'acétate devant vous? Oui, d'accord. O.K. D'abord sur cet acétate, on voit qu'il y a une première contrainte qui arrive après un certain nombre de mégawatts d'ajout sur le réseau... oui, il pourrait être projeté si... O.K. C'était la pièce... cet acétate provenait de la pièce HQD-2, document 5.1 et était l'acétate numéro 6. La notion de marge de capacité auxquelles vous avez déjà fait référence, est-ce que vous pourriez nous la décrire et peut-être nous la décrire en rapport avec cette courbe?




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Peut-être juste signifier au départ, si on regarde la courbe elle-même, on dit un exemple de coût à 735 KV pour l'injection de puissance dans une zone considérée...


59
Q.
Hum, hum.



R.
... c'est présenté à titre générique pour illustrer le concept. Ça fait que ça ici, ce qui arrive ici, c'est qu'on peut... dans certaines situations, dépendamment, du problème qu'on va regarder, on peut avoir ici une certaine marge de capacité ici face à un phénomène en particulier. Ça peut être un phénomène de stabilité transitoire, ça peut être un phénomène de stabilité de tension, ça peut être un phénomène de courant dans les équipements, ça fait qu'on illustre ici qu'il peut avoir ici un certain




décalage ici entre une situation et aussi une certaine quantité de puissance.




Ça fait que ça ici, c'est... si on avait spécifiquement cette situation-là sur un point précis sur le réseau, on aurait ce qu'on peut appeler ici, cette marge-là.


60
Q.
O.K. Donc, la marge de capacité, donc pour les fins de la sténographie, donc c'est la... ce qu'on pourrait appeler la marche de la courbe en escalier, c'est-à-dire la partie horizontale de la marche, c'est-à-dire le nombre de mégawatts dont vous disposez avant d'avoir besoin de faire... de faire le premier investissement suivant.



R.
Dans cet exemple générique.


61
Q.
Oui. Est-ce que le quatre-vingts millions (80 M$) d'investissements, non pas à Churchill, mais dans la partie québécoise de la frontière après ou avant Church... avant Churchill, est-ce que je comprends que ce serait la première... la première barre verticale, ce serait le premier investissement que vous...



R.
Pas du tout.


62
Q.
Pas du tout?



R.
Pas du tout.


63
Q.
Alors expliquez-moi ça?



R.
Churchill, ce qu'on a observé, c'est que pour chacun des scénarios, c'est qu'on avait ici un coût constant




pour chacun des scénarios. Ça fait qu'il y a aucun des scénarios qui ne présentait de la marge pour la problématique au poste Churchill. Tout simplement. C'est que chacun des scénarios commande une addition pour garder la capacité de transport à partir de Churchill.


64
Q.
O.K. Donc Churchill a à être fait dans tous les cas et les investissements qui sont représentés dans cette courbe qui vaudraient pour chacune des zones considérées sont pour les investissements additionnelles, spécifiques qui résulteraient de l'ajout à l'un ou l'autre des postes dans les dix (10) zones?



R.
Exact.


65
Q.
O.K. Est-ce que vous pouvez concevoir ou est-ce que vous admettriez qu'il est possible qu'un ajout... on va parler pour les prochaines questions de la zone 9, la zone Lévis, qu'un ajout de production qui serait distribué dans la zone de la Gaspésie et du Bas-Saint-Laurent et je pensais spécifiquement à un ajout de production éolienne, pourrait avoir pour effet de retarder le niveau de puissance qui serait requis avant qu'un investissement supplémentaire soit requis en rapport avec cette zone?



R.
Bien, évidemment on ne parle pas de retarder...


66
Q.
Mais je ne parle pas de retarder dans le temps mais je parle d'augmenter le niveau de puissance, d'accroître le niveau de puissance qui pourrait




être... qui serait possible d'ajouter au réseau avant de nécessiter un ajout?



R.
Vous me demandez en gros, c'est que si on prenait une autre distribution qu'une injection au poste Lévis...


67
Q.
Oui.



R.
... est-ce qu'on pourrait dans ce cas-là voir un seuil?


68
Q.
Oui. Une marge de capacité supplémentaire.



R.
On a regardé pour divers autres scénarios, la réponse, c'est non.


69
Q.
Sur quoi vous vous basez pour faire cette affirmation?



R.
On se base... on l'a regardé... le cas, l'injection au poste Lévis en particulier...


70
Q.
Oui.



R.
... on avait déjà aussi regardé une situation similaire. Nouveau-Brunswick nous a déjà demandé s'ils pouvaient accorder leur réseau aux nôtres. Ça, c'est des...serait de façon synchrone dans des cas très particuliers où est-ce qu'ils se détacheraient, eux, du réseau de la Nouvelle-Anglettere puis c'était pour profiter finalement de notre inertie de réseau. On avait fait l'étude et on avait observé le même phénomène ici, c'est qu'on avait une dégradation de la capacité dans le corridor Churchill Falls, puis on a refusé ce mode-là, ça, c'est le 1.


71
Q.
Je vous parle pas de la dégradation de Churchill Falls parce que ce n'est pas représenté sur cette




courbe. Vous avez dit que c'est au départ Churchill Falls doit être réalisé, on a ne parle pas de ça, on parle des ajouts d'actifs supplémentaires qui seraient requis sur le réseau parce que c'est ça qui est..?



R.
Vous ne parlez plus de la problématique Churchill Falls?


72
Q.
Churchill Falls, vous m'avez dit : * On doit la faire de toute façon. + Donc, on parle...



R.
Faut le faire.


73
Q.
... de ce qui est représenté sur cette courbe puisque cette courbe ne représente pas l'ajout de Churchill Falls. On m'a dit : * Ce n'est pas... ce n'est pas un des ajouts représentés sur cette courbe. + Donc, je parle de ce qui est représenté sur cette courbe-ci?



R.
O.K. Cette courbe-ci, ça représente des investissements de façon générique qui seraient requis pour une zone...


74
Q.
Oui.



R.
... c'est ça. Puis au poste Lévis, ce qu'on a observé, c'est que le seuil, il se situait en dehors. On avait aucun coût spécifiquement autre que la problématique Churchill.


75
Q.
O.K. Donc, il n'y a aucun investissement requis pour...



R.
Pour le 700 KV.


76
Q.
Pour le 735 KV?



R.
Exact.


77
Q.
O.K. Donc ce graphique qu'on voit ici sur l'acétate, en fait, serait plat pour... si on reprend juste ce qui serait requis en rapport avec la zone 9?



R.
Disons que linéarisation nous donnerait l'abscisse.(11 h 30)


78
Q.
D'accord. Mes questions maintenant porteront sur ce type de courbe, mais sans parler spécifiquement de la zone numéro 9, pour parler de l'ensemble des zones. La méthode que vous proposez ici consiste à linéariser la courbe; j'ai un petit problème de compatibilité avec ce qui est proposé pour définir les coûts évités, je parle des coûts évités en transport, pour identifier, par exemple, les mesures d'efficacité énergétique qui seraient souhaitables? 




Parce que si je comprends bien la méthodologie qui est appliquée, ici, vous proposez une linéarisation de la courbe, mais par contre, lorsqu'il s'agit d'identifier le coût évité qui sert à l'identifica-tion des mesures d'efficacité énergétique, vous ne linéarisez pas la courbe, vous prenez la courbe en escalier pour définir que, jusqu'à un certain seuil de puissance, un certain seuil de capacité, le coût évité est de zéro et n'augmente qu'à partir du moment où un matin, le point limite où l'investissement supérieur est requis. 




Donc, est-ce que vous pourriez essayer d'expliquer




cette différence de méthodologie entre les deux applications?



R.
La première des choses, le document qui a été présenté, c'est une méthodologie pour analyser des offres. Ce n'est pas une méthodologie qu'on a faite pour analyser des économies d'énergie. La méthodo-logie est spécifiquement à l'analyse des offres, de un. De deux, les coûts génériques qu'on a présentés ici, ce sont des coûts à 735 KV. Lorsqu'on parle qu'on va recevoir des offres et on va faire l'évalua-tion spécifique de chaque offre, on va capter les coûts évités à ce moment-là s'il y a lieu au niveau des réseaux régionaux.




Parce que de tous les dollars qu'on a présentés ici, du quatre-vingts millions (80 M$) de Lévis jusqu'au trois cent cinq millions (305 M$) de Montagnais, là, ça, ce sont tous des projets soit d'addition d'un condensateur shunt, condensateur série, ou de la résistance dans ces postes-là, il n'y a aucun de ces projets-là qui est recommandé actuellement. On n'évite rien à 700 KV. On n'évite absolument rien. Il n'y a aucun de ces projets-là actuellement qui est recommandé.




L'endroit où qu'on est susceptible d'avoir des coûts évités, ce serait dans l'analyse régionale des offres, ça fait qu'à ce moment-là lorsqu'on aura la




précision de la quantité de l'offre et de sa localisation, si jamais on avait un projet déjà identifié pour l'alimentation des besoins québécois dans cette région-là qui pouvait être évité par la nouvelle offre, c'est là qu'on va capturer à ce moment-là le coût évité.


79
Q.
Et, là, vous parlez pour l'efficacité énergétique, pour les mesures d'efficacité énergétique?



R.
Je parle pour le document qu'on a présenté pour l'analyse des offres.


80
Q.
Et pour l'efficacité énergétique?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Enfin, je ne vous donnerai pas l'explication complète, je pense qu'il y a une question spécifique de la Régie qui a été posée dans la demande de renseignements numéro 5 qui porte sur la conciliation justement des coûts génériques qui ont été utilisés au niveau du réseau principal, d'une part et d'autre part, les coûts évités qui ont été utilisés pour le calcul de rentabilité des mesures d'économie d'énergie en ce qui regarde le transport. Et cette réponse-là est en préparation et doit être déposée pour demain midi, et ce sera fait de façon diligente par Hydro-Québec, et la réponse s'y trouve.


81
Q.
On ne peut pas avoir d'avant-goût de la réponse?



R.
Bien, en fait, l'essentiel de la réponse, c'est de dire que c'est deux applications qui sont complète-




ment différentes. Alors, on a déjà une première application, c'est très spécifique à un appel d'offres, c'est ponctuel, ça n'a pas été dit, mais les chiffres, c'est pour deux mille sept (2007). Puis ça va être revu pour un autre appel d'offres, ça va être d'autres chiffres, ça va être fonction des réalités qu'on aura à ce moment-là. C'est juste pour... C'est générique. C'est juste pour le réseau principal, et caetera. 




Alors que lorsqu'on parle de coûts évités de trans-port ou de distribution ou de fourniture au niveau des économies d'énergie, bien, c'est beaucoup plus global, c'est beaucoup plus complet; il y a toutes les composantes de coûts qui sont intégrées là-dedans et il y a une perspective temporelle aussi. C'est des coûts évités qui s'appliquent sur une perspective de long terme. Alors donc, c'est fondamentalement, là, conceptuellement, les sources de différence. Et empiriquement, bien, ce sera éclaté ou précisé dans la réponse.


82
Q.
Excusez-moi un instant! Je vous remercie bien. Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




La FCEI.




Me ANDRÉ TURMEL :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que maître Turmel a des questions?




Me ANDRÉ TURMEL :




Non.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Maître Couture?




Me ÉRIC COUTURE :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Fréchette?




Me YVES FRÉCHETTE :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard? 




INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :


83
Q.
Bonjour, messieurs. Juste quelques précisions. Peut-être monsieur Gingras d'abord puisque ça va enchaîner avec ce que vous disiez tantôt. Quand il va y avoir




des nouveaux centres de production sur votre réseau de transport, il va y avoir injection de nouvelle puissance. On a compris que l'injection de nouvelle puissance à différents endroits, ça cause des problèmes de déséquilibre ou autres sur lesquels je ne vous demanderai pas d'élaborer, qui se traduisent en des pertes de marge de capacité de transport. C'est ça?




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Ça se traduit, entre autres, en pertes de marge si on a une marge, et ça se traduit aussi en équipements additionnels si on a dépassé ce seuil-là.


84
Q.
C'est ça. J'y venais. Donc, ces problèmes-là, ce déséquilibre-là amène peut-être à certains endroits des pertes de marge de capacité de transport. Vous devez corriger ça par des investissements en équipements pour rétablir la marge de capacité de transport?



R.
On ne rétablit pas de marge de capacité de transport. Ce qu'on fait ici, c'est qu'on regarde une injection comme les exemples qu'on avait, une injection en particulier. Si on rencontre des problèmes, on les solutionne avec les équipements appropriés, puis on les solutionne, ce qu'on pourrait appeler le * Taylor Cut +. On résout le problème. Un fois qu'on a résolu le problème, il n'y a plus de marge.


85
Q.
Ce qu'on voulait savoir, ce qu'on voulait vous faire




préciser, là, les investissements qui sont requis pour apporter ces correctifs, est-ce que c'est pour rétablir la marge de capacité de transport telle qu'elle était avant qu'il y ait injection addition-nelle de puissance à partir de ces nouveaux centres de production?



R.
Non. On ne rétablit pas la marge. C'est qu'on va mettre les équipements qui sont nécessaires pour passer l'injection qui est demandée dans l'analyse, là, soit du mille (1000) ou du quinze cents (1500).


86
Q.
Donc, on doit comprendre que ces investissements-là ne servent pas à apporter des améliorations au niveau du réseau de transport et à augmenter la marge de capacité de transport?



R.
Exact.


87
Q.
Bon. Merci. Je vais revenir à monsieur Léveillé, à votre présentation de ce matin. À la page 2, bon, à la page 2, vous traitez de la valeur des moyens nécessaires pour assurer la fiabilité en puissance. Puis vous parlez des besoins additionnels en puissance installée pour rencontrer le critère de fiabilité selon différents scénarios. On voulait juste vous demander de préciser ou de clarifier le calcul de vos probabilités puis comment relier ces probabilités-là. 




Je dois comprendre, par exemple, que dans un scénario moyen, à partir de deux mille dix (2010), il y a




vingt pour cent (20 %) des chances que vous ayez besoin de trois cent dix mégawatts (310 MW). C'est ça que ça veut dire. Puis on voulait que vous fassiez le lien avec les probabilités que l'on retrouve à vos projections de la demande. Ce n'était pas clair pour nous. Juste pour vous permettre d'élaborer un peu là-dessus.



R.
Alors, si on y va sur cette page-là, si on prend un scénario moyen, je l'ai mentionné, on a pris le scénario moyen plus une certaine bande autour du scénario moyen, parce qu'un seul point n'a aucune probabilité. Alors, ce que l'on dit, c'est que la probabilité d'occurrence de ces scénarios autour du scénario moyen, y compris le scénario moyen, c'est de l'ordre de vingt pour cent (20 %). Ça, c'est important de bien comprendre ça à la base. Et que les scénarios qui sont supérieurs à cette bande au-dessus du scénario moyen ont une probabilité de quarante pour cent (40 %). Et les scénarios qui sont inférieurs ont également quarante pour cent (40 %) de probabilités. Ce qui reflète la distribution de probabilités qui a été montrée par les gens de prévision de la demande.


88
Q.
Alors votre vingt pour cent (20 %)...



R.
Est-ce que c'est clair? Alors, ce sont des probabilités d'occurrence. Quelle est la probabilité de se retrouver dans la bande autour du scénario moyen? La probabilité, c'est de vingt pour cent




(20 %). Quelle est la probabilité de se retrouver dans des scénarios plus forts que cette bande autour du scénario moyen? C'est quarante pour cent (40 %). Plus faible, c'est quarante pour cent (40 %).


89
Q.
Et vous dites que, ça, ça se recoupe avec les probabilités que l'on voit à vos projections de scénarios...



R.
Oui. Alors, juste pour être sûr que l'on se comprenne bien. Alors, dans les scénarios qu'on a qualifié ici de moyens, qui ont une probabilité d'occurrence de vingt pour cent (20 %), nous avons examiné quels étaient les besoins de fiabilité en puissance, à quelle date est-ce qu'ils apparaissent dans le temps et sur la période de vingt (20) ans. Alors, là, nous avons fait une équivalence. Si on a besoin de quatre cents mégawatts (400 MW) en deux mille dix (2010), ce n'est pas la même chose qu'on en a besoin en deux mille sept (2007). Alors, on a actualisé les mégawatts si vous voulez, et ça nous donne que le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable se traduit par une économie, parce qu'il y a des besoins qui le supportent de trois cent dix mégawatts (310 MW) en puissance installée dans le scénario moyen. Et, ça, ça l'a toujours vingt pour cent (20 %) de probabili-tés. Et on suit la même démarche pour les autres lignes. Voyez-vous!


90
Q.
La bande, vous parlez d'une bande de probabilités de vingt pour cent (20 %).



R.
Oui.


91
Q.
Est-ce que, peut-être que c'est expliqué ailleurs au dossier, vous pouvez peut-être juste nous référer à ça, ou bien si ce n'est pas expliqué ailleurs, juste nous dire, élaborer un petit peu pour expliquer comment vous avez établi cette bande de probabilités?



R.
Bien, cette bande-là, on a arrondi les chiffres, de fait, un peu. Ce qu'on veut capturer ici, c'est dans quel scénario est-ce qu'il y a une utilisation différentielle du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable? Alors, je dis, bien, lorsque c'est faible, ça va servir beaucoup moins souvent; lorsque c'est fort, ça va servir quasiment tout le temps. Et lorsqu'on est dans le scénario moyen ou tout près du scénario moyen à peu près, ce serait une utilisation dite intermédiaire. 




Alors, il est certain que la bande qu'il y a là, elle doit être inférieur à quatre cents mégawatts (400 MW). De fait, si on a fait un calcul un peu plus savant, on n'aurait peut-être pas pris vingt (20), quarante (40) et quarante (40), mais on aurait pris peut-être quinze (15), quarante-deux point cinq (42,5) et quarante-deux point cinq (42,5). On a fait un test, mais ça ne change pas les résultats. C'est marginal ce que ça change. Alors, il est bien sûr que l'idée dans la ventilation qui est proposée ici, c'est de dégager des modes d'utilisation vraiment




différents du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable.


92
Q.
D'accord. Merci. Maintenant, je vais vous amener à la page 3 de votre présentation de ce matin, là. On parle de différence entre le prix d'achat sur les marchés court terme et le coût variable des cycles combinés, là, qui serait ce qui vous fournirait votre quatre cents mégawatts (400 MW). Puis vous parlez dans le milieu de votre tableau, là, l'utilisation prévue du quatre cents mégawatts (400 MW). Et vous dites, dans un scénario moyen, bien, il y a une probabilité de vingt pour cent (20 %) qu'on utilise pendant neuf semaines par année le quatre cents mégawatts (400 MW) pour, j'imagine pour palier à l'arrêt d'équipements de vos fournisseurs qui seraient en entretien.



R.
Peut-être juste si vous permettez de revenir sur votre phrase. C'est très important. Ce qui a une probabilité de vingt pour cent (20 %), c'est l'occurrence de se situer dans une bande autour du scénario moyen.


93
Q.
O.K.



R.
Lorsque nous sommes dans ce scénario-là, nous avons fait l'hypothèse que dans cent pour cent de ces cas-là que, pour palier aux entretiens qui sont sous-jacents à nos différents contrats, qu'on prévoirait d'utiliser neuf semaines par année.


94
Q.
La question, c'était justement, pourquoi vous avez




besoin du quatre cents mégawatts (400 MW) pour palier à l'entretien qui est fait chez vos fournisseurs plutôt que d'utiliser l'ensemble de vos contrats de base? Juste nous expliquer pourquoi vous devez utiliser le quatre cents mégawatts (400 MW) pendant neuf semaines peu importe le niveau de probabilité pour palier à l'entretien qui est fait chez vos fournisseurs?



R.
Alors, supposé que nous avons un niveau de demande de neuf cents mégawatts (900 MW) que nous prévoyons pour l'année en sus des besoins patrimoniaux, à ce moment-là, notre stratégie, ça consiste à contracter neuf cents mégawatts (900 MW) pour être en mesure, si vous voulez, à chaque heure de rencontrer cette demande. Alors, c'est un peu, là, nos équipements de base. Alors, ce qui se produit, c'est que lorsque, dans nos différents contrats, les gens doivent procéder à l'entretien normal qui est prévu à chaque année, la centrale n'est pas disponible. Alors, nous, on est toujours aux prises avec notre demande de neuf cents mégawatts (900 MW) si vous voulez, mais s'il y a un contrat de trois cents mégawatts (300 MW) qui n'est pas là, bien, on en a juste six cents (600 MW). Alors, là, il faut avoir recours à une source d'appoint. Et on va se servir du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. 




Et si on veut prendre la stratégie inverse, si on




veut contracter plus de base qu'on en aurait besoin, si on en contracte douze cents (1200) pour les cas où on va avoir trois cents mégawatts (300 MW) en entretien, on va se retrouver qu'on va en avoir trop à toutes les autres heures. Voyez-vous! Alors, et dans nos contrats-types, il s'avère que c'est assez difficile d'exiger de nos fournisseurs qu'ils nous livrent l'électricité lorsque leur centrale est en période d'entretien normal.


95
Q.
Peut-être que je fais erreur, j'ai peut-être mal compris, mais je pensais que l'ensemble de vos contrats de base, là, permettait de satisfaire la demande selon différents... l'ensemble de la demande, là, sur différents scénarios, là.




(11 h 15)



R.
C'est que ça permet de répondre à l'ensemble de la demande lorsque les contrats sont là. Voyez-vous, si vous avez neuf cents mégawatts (900 MW) de demande et neuf cents mégawatts (900 MW) de contrats, et qu'ils sont là, vous n'avez aucun problème. Mais il est inévitable que certains de ces contrats-là vont être en entretien à intervalle régulier. Et à ce moment-là, nous, il faut être capable, il faut être en mesure de combler ces besoins-là quand même. Et on ne pourrait pas là, formuler dans notre contexte, l'exigence que ces gens-là nous fournissent l'électricité alors même que leurs équipements ne fonctionnent pas. Ce serait peut-être un peu




difficile.


96
Q.
Ça, je comprends ça. Juste une seconde, je vais vérifier si on a d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :


97
Q.
Monsieur Léveillé, ce que vous nous dites, c'est que vous ne considérez pas le coefficient d'utilisation inhérent aux contrats que vous signez pour décider de la quantité de mégawatts que vous allez contracter? Chacun de ces contrats-là aura un coefficient d'utilisation qui sera déjà prévu?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Oui.


98
Q.
Et vous n'en tenez pas compte lors de la décision sur la quantité de mégawatts que vous allez contracter?



R.
Bien, au contraire, nous allons le prendre en compte, dans le sens qu'un coefficient de livraison, qu'il soit à quatre-vingt-cinq (85 %) ou à quatre-vingt-dix pour cent (90 %), ça nous indique que les équipements ne seront pas là cent pour cent du temps.


99
Q.
Oui. Et vous ne contracterez pas quinze pour cent (15 %) de plus de mégawatts parce qu'il y a un coefficient d'utilisation de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %)?



R.
Bien, on pense, bien, notre opinion, qui est sous-jacente à ça, c'est que de contracter quinze pour cent (15 %) de plus en base nous amènerait à avoir...


100
Q.
Ça revient au quatre cents (400 MW)?



R.
Un surplus, quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) du temps, n'est-ce pas. Alors, on préfère à ce moment-là avoir utilisé notre quatre cents mégawatts (400 MW) qui est là et dont on peut l'utiliser lorsque nous en avons besoin.


101
Q.
Merci.




Me RICHARD LASSONDE :




On discutait de la même chose de notre côté, là. Alors, ça conclue nos questions, les précisions qu'on voulait obtenir. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Lassonde.




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :


102
Q.
Bonjour, messieurs. J'aimerais juste revenir sur un des sujets et deux autres questions. Quand on parle de ces probabilités, le vingt pour cent (20 %) ou quarante pour cent (40 %), je ne sais pas, Monsieur Léveillé, si c'est possible à chiffrer cette bande-là dont vous parlez. Disons, est-ce qu'on peut mettre soit de façon précise ou approximativement vous pouvez nous donner une idée qu'est-ce que ça représente sur la courbe des probabilités?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est sûrement possible, là, mais je n'ai pas cette information-là sous la main. On pourra vous la faire parvenir dès qu'elle sera disponible, mais je ne l'ai pas sous la main.


103
Q.
Bon. S'il vous plaît, oui, on peut prendre un engagement, je ne sais pas où nous sommes rendus dans les engagements.




Me NICOLE LEMIEUX :




Alors, je pense, c'est 7, l'engagement 7 d'Hydro-Québec, vous fournir, chiffrer cette bande autour des scénarios. Est-ce que vous voulez seulement pour les trois scénarios, faible, moyen et fort?




M. ANTHONY FRAYNE :




Si je comprends bien, c'est une bande symétrique, disons...




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est toujours la même. O.K. C'est beau.




M. ANTHONY FRAYNE :


104
Q.
Disons, peut-être... Est-ce que ce serait exprimé en pourcentage d'écart type ou un térawattheure dans une année donnée?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Ou en mégawatts. Enfin, on va donner toute l'information requise. Ça ne sera probablement pas en écart type, là, ça va être plus en énergie ou en mégawatts.


105
Q.
Si c'est possible en énergie, ce serait plus probant pour moi, parce que je crois qu'on est dans une problématique surtout d'énergie dans ce cas-ci.



R.
D'accord.




Me NICOLE LEMIEUX :




Parfait.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci.




ENGAGEMENT-7 :
Chiffrer les probabilités pour les trois scénarios.


106
Q.
J'aimerais juste une clarification sur votre présentation et peut-être vous l'avez expliqué, ça m'a échappé. Si je tourne à votre page 1, la première ligne dit que, disons c'est pour me réconcilier deux chiffres qui semblent pas tourner autour du même concept. La première ligne dit que ça prend des coûts fixes reliés à quatre cents mégawatts (400 MW) de service modulable qu'on peut supposer pourrait être une turbine à gaz à cycle combiné, j'imagine?



R.
Exactement.


107
Q.
Et ça donne un chiffre de quarante-cinq millions de dollars (45 M$). Je vais plus loin sur la page, et disons c'est la troisième ligne de chiffres où on a vingt à trente et un (20/31 M$). Et ça s'explique comme la différence entre le prix des achats sur les marchés de court terme et le coût variable de fonctionnement des cycles combinés, qu'on dit, il y a une hypothèse : différence = les coûts fixes d'un cycle combiné, qui sont quinze dollars par mégawattheure (15 $/MWh). Pourquoi un chiffre est quarante-cinq (45) et l'autre est quinze (15)? Est-ce qu'on parle de la même chose conceptuellement? Mais si oui, il y a une très grande différence dans les chiffres. Est-ce qu'il y a vraiment quelque chose qui m'a complètement échappé? En fait, je crois que la comparaison n'est pas entre quinze (15) et quarante-cinq (45), mais entre les vingt millions (20 M$) qui sont dérivés du quinze (15), si je comprends bien.



R.
Oui, je pense que c'est plus ça. J'essayais de voir quel était... C'est que le quarante-cinq millions (45 M$), si vous allez à la page 3, on voit de quelle façon est-ce que le quinze dollars par mégawattheure (15 $/MWh) a été dérivé. Alors, on parle du coût en dollars US par mégawatt/an. C'est à peu près cent dollars par kilowatt/an (100 kW/an), n'est-ce pas. Et on divise par la quantité d'énergie susceptible d'être produite par l'équipement. Et on le




retransforme en dollars canadiens. Ce qui nous donne que la valeur des coûts fixes basés sur une année de production avec un FU de quatre-vingt-trois pour cent (83 %) génère que les coûts fixes exprimés en dollars du mégawattheure sont de l'ordre de quinze point trois dollars du mégawattheure (15,3 $/MWh), n'est-ce pas. Ensuite... Alors, ça, c'est en dollars du mégawattheure. L'autre est en millions, hein. Alors, je pense que c'est compatible, là. J'essaie de voir qu'est-ce qui ne le serait pas.


108
Q.
En fait, effectivement, est-ce que j'ai raison à dire que le vingt millions (20 M$) en bas de la page 3...



R.
Oui.


109
Q.
... est calculé à partir du quinze dollars par mégawattheure (15 $/MWh)?



R.
Exactement.


110
Q.
Bon. Je vais répéter la question pour... Est-ce que j'ai raison à dire que le vingt millions (20 M$) est calculé à partir du quinze dollars par mégawattheure (15 $/MWh)?



R.
Exactement. Ça consiste à prendre le quinze dollars du mégawattheure (15 $/MWh), à multiplier par la production d'énergie dans le scénario moyen qui équivaut à neuf semaines à quatre cents mégawatts (400 MW) multiplié par vingt pour cent (20 %) auquel on fait des additions selon les différents scénarios. Mais les chiffres seraient supposés être cohérents puisque le soixante et onze mille cinq cents dollars




US (71 500 $US), il provient également des chiffres de l'AIEQ, on avait vérifié que c'était une approche au moins cohérente.


111
Q.
O.K. D'accord, pour résumer pour voir si j'ai bien compris. Donc, la différence vient du niveau d'utilisation, disons, c'est le quarante pour cent (40 %) de probabilité d'utilisation, et caetera, qui crée la différence, grosso modo?



R.
Effectivement, dans un scénario fort, ce qui arrive, c'est qu'on l'utilise davantage.


112
Q.
Oui, oui.



R.
Et à ce moment-là, on va sauver soit quinze (15 $/MWh), soit vingt-cinq dollars du mégawattheure (25 $/MWh) beaucoup plus souvent. C'est ça qui se passe au fond.


113
Q.
O.K. Je suis à l'aise. J'ai compris. Merci. Juste une troisième question. Dans ces calculs-ci, quelle hypothèse sous-jacente est-ce qu'on peut supposer qu'il y a concernant le niveau d'achat? Et je pense surtout de votre cinq térawattheures (5 TWh), la limite de cinq térawattheures (5 TWh) par an que vous mettez. Par exemple, dans un scénario de base, est-ce que nous sommes déjà à cinq térawattheures (5 TWh) par an, et si on n'a pas l'équipement, là, on va au-delà ou est-ce que le scénario de base est zéro? Est-ce que je m'explique...



R.
Dans un scénario moyen, si je me réfère au scénario moyen... Écoutez, si on est exactement sur la




trajectoire qui avait été anticipée quatre ans plus tôt, alors si en deux mille sept (2007), on est exactement sur le scénario moyen tel qu'il était vu en deux mille deux (2002), le quatre cents mégawatts (400 MW) risquerait plutôt, son utilisation par Hydro-Québec Distribution serait plutôt limitée au comblement de l'entretien des différentes centrales qui sont sous-jacentes à nos autres contrats de base.




Évidemment, plus on va avoir de contrats de base, plus, ça, ça va augmenter, bien sûr. Ici, on s'est limité à neuf semaines. On a pris un horizon de quelques années. On n'est pas... On aurait pu aller plus loin, puis dire que c'est rendu à douze semaines en deux mille douze (2012) aussi, là. Mais on est resté très conservateur. 




Alors, ce qui veut dire que, dans un scénario moyen, effectivement, on n'aurait pas tendance à importer non plus, puis on n'aurait pas tendance à l'utiliser beaucoup. Par ailleurs, la centrale demeurerait disponible pour le contractant s'il veut l'utiliser à d'autres fins. Et dans certains cas, on pourrait avoir une réduction de coûts suite à ces opérations-là. Est-ce que j'ai bien répondu à votre question?


114
Q.
À moitié.



R.
À moitié. Bon.


115
Q.
C'est quoi qui arrive dans le scénario fort et c'est




quoi vos hypothèses concernant le cinq térawattheures (5 TWh), plus ou moins?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Alors, ce que ça reflète ici, c'est que si on était dans un scénario moyen, comme Jean-Pierre Léveillé a bien expliqué, on serait juste en remplacement en entretien. Si on se situerait dans un scénario mi-fort, si on n'avait pas le quatre cents (400 MW), on serait sur les marchés pour le trois térawattheures (3 TWh). On serait en train d'acheter au moins trois térawattheures (3 TWh). Et peut-être plus, parce que je n'ai pas les quantités exactes. 




Alors, si on a le quatre cents (400 MW), bien, on ne sera pas sur les marchés pour cette quantité-là. Si on arrive dans le scénario fort, on est à la fois... si on n'a pas le quatre cents (400 MW), on va être sur les marchés pour cinq ou six térawattheures (5/6 TWh) plus trois térawattheures (3 TWh). On va se retrouver sur les marchés pour huit à neuf térawattheures (8/9 TWh). Mais si on a le quatre cents (400 MW), on peut se limiter plus à cinq térawattheures (5 TWh) sur les marchés. 




Alors, et puis, là, le cinq (5 TWh), il faut qu'on l'a bien expliqué dans le plan, on ne l'atteint même pas. Effectivement, en deux mille sept (2007), on est




déjà dans un scénario fort sur les marchés pour huit à neuf térawattheures (8/9 TWh). Et, ça, après avoir compté sur le quatre cents (400 MW). Alors, si on n'avait pas le quatre cents (400 MW), on se retrouverait sur les marchés pour des quantités avoisinnant onze à douze térawattheures (11/12 TWh). Ce qui est énorme, et qui va avoir des impacts sur les prix, c'est sûr. Est-ce que ça répond à votre question?


116
Q.
Oui, je crois. Peut-être je vais juste résumer ce que j'ai compris pour voir. Dans le scénario moyen, normalement, il n'y a pas d'importation du tout, dans un scénario mi-fort, si on est dans le cas qu'on a installé... on a le produit modulable, à ce moment-là, c'est lui qui peut satisfaire toute la demande additionnelle dans un scénario mi-fort?



R.
Une large partie de la demande additionnelle que... je ne suis pas sûr que ça la couvre toute, je ne crois, il y aurait un peu d'importation aussi.


117
Q.
O.K. D'accord. Mais grosso modo, d'accord. Disons, le choix serait toujours à faire opérer... acheter le produit modulable contracté avant d'aller sur les marchés extérieurs, j'imagine, vous avez...?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :




R.
On aurait toujours le choix. Les chiffres semblent indiquer que si on devait prendre une décision aujourd'hui, qu'on aurait tendance à faire




fonctionner le quatre cents (400) modulable. Bien sûr, si jamais on se rendait compte que ce n'était pas le cas pour une raison mystérieuse, on a toujours notre devoir de minimiser les coûts.


118
Q.
D'accord.  C'était surtout savoir les hypothèses sous-jacentes à votre calcul plutôt que ce que vous risqueriez de faire dans la vraie vie?



R.
Mais en général, je dirais, en très grande probabilité. Il est probable que de faire fonctionner le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable risque fort d'être plus économique que de devoir faire un appel d'offres sur les marchés de court terme.


119
Q.
O.K. D'accord. 



R.
Et puisqu'à ce moment-là, je pense que ça équivaudrait à contribuer aux frais fixes de centrales qui sont dans d'autres réseaux, alors qu'on aurait encore à supporter les frais fixes ici, n'est-ce pas? C'est que les prix du marché quelque part doivent permettre aux investisseurs de récupérer leurs frais fixes.


120
Q.
Oui, D'accord. D'accord.  O.K. Maintenant dans le dernier cas pour voir... je veux juste comprendre vraiment vos chiffres et vos hypothèses. Dans un scénario fort, on a comme deux scénarios d'offres ici. Dans un cas, on a le quatre cents (400) modulable, nous sommes dans un scénario fort, est-ce que, à ce moment-là, vous allez utiliser votre quatre cents (400) modulable mais vous aurez quand même




besoin d'importer mais toujours en bas de cinq térawattheures (5 TWh)?



R.
Oui, c'est ça. C'est que le quatre cents (400) mégawatts apporterait sa contribution qui est d'environ trois térawattheures (3 TWh) et à ce moment-là, il faudrait être sur le marché dans le cas d'un scénario fort jusqu'à cinq térawattheures (5 TWh).




Si nous n'avons pas le quatre cents (400) mégawatts, bien là, faudrait aller sur le marché pour huit (8). Alors, mais on va toujours utiliser, à ce moment-là, au maximum le quatre cents (400) mégawatts modulable et un peu comme je le mentionnais tout à l'heure, c'est comme si on gagnait deux fois. Être sur le marché pour huit térawattheures (8 TWh) lorsqu'on est dans des scénarios plus forts, il n'y a pas de doute que ça va avoir un impact sur le prix du marché. Si on est là pour cinq (5), ça va être bien moins pire comme impact, alors on va gagner comme deux fois. Une fois parce qu'on... le quatre cents (400) modulable devrait avoir un coût d'opération moindre que le coût du marché mais également parce que le cinq térawattheures (5 TWh) qu'il vaut aller chercher aussi va nous coûter moins cher que si il avait fallu en acheter huit (8) en termes de prix unitaire.


121
Q.
D'accord.  Donc si j'ai bien compris, donc page 1 de votre analyse, vous dites que la stratégie de prendre




les quatre cents (400) mégawatts modulable implique un coût additionnel d'entre dix-neuf millions (19 M$) ou moins un, donc une économie, c'est ça votre conclusion? Et ça, c'est le prix de cette police... surtout c'est le prix d'une police d'assurance de ne pas avoir... avoir accès les cinq térawattheures (5 TWh), entre autres si on peut dire?



R.
Je pense que... j'aurais peut-être juste quelques nuances à mettre là. Il est certain que nous présentons une fourchette, ça, sur vingt (20) ans là, on ne peut pas faire autrement. D'un autre côté, il y a des éléments que nous n'avons pas évalués non plus et c'est les éléments que nous n'avons pas évalués, ils sont tous du même côté là et permettraient de diminuer les coûts. Il n'y a pas de cas où ça va nous coûter plus cher. Ce qui me fait dire que dix-neuf (19)... ce qu'on dit, c'est que ça va être moins que dix-neuf millions (19 M$) finalement. Ça peut être compris entre moins que dix-neuf et zéro puis c'est un peu ce que l'on dit et c'est très difficile aujourd'hui de tirer un chiffre, il n'y a pas de science de l'avenir. Le point milieu est sûrement... pas mal meilleur que le dix-neuf (19) à mon avis mais je pense qu'on peut pas exclure que il puisse y avoir un coût à payer, effectivement. C'est possible.


122
Q.
Le dix-neuf (19), c'est en utilisant toutes les hypothèses les plus conservatrices?



R.
Archi conservatrices et en ne prenant pas en compte




certains éléments qui ont une valeur peut-être un peu plus difficile à monnayer.




M. ANTHONY FRAYNE :




Bon. Merci beaucoup. Ça clarifie pour moi. C'est toutes mes questions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, nous n'avons plus de questions.




Me NICOLE LEMIEUX :




D'accord, Madame, alors ceci, je pense, compléterait la contre-preuve. Je ne pense pas que nous ayons d'éléments à ajouter. Donc les témoins pourraient être libérés.




LA PRÉSIDENTE :




À l'exception de l'engagement qui a été...




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui. Sous réserve de l'engagement numéro 7 que nous produirons. Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Messieurs, nous vous remercions et vous êtes libérés.




DISCUSSIONS




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, est-ce qu'il y aurait lieu de déterminer les dates de plaidoiries ou...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, justement. D'abord, je pense qu'une première question qui se pose, est-ce que vous désirez faire une plaidoirie orale ou écrite?




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, compte tenu du temps qui passe, je crois que nous favoriserions une plaidoirie orale dans la mesure où une plaidoirie écrite ajouterait considérablement de temps à la présente cause et que nous visons que la Régie puisse rendre une décision dans les meilleurs délais, compte tenu aussi des autres appels d'offres et de tout ce qui doit venir au cours de l'année, donc nous avions peut-être pensé à utiliser les jours que la Régie avait réservé entre le quatorze (14) et le dix (17) mai pour ce faire, si ces jours sont toujours disponibles à la Régie et en pensant peut-être à un deux jours de plaidoirie les quatorze (14) et quinze (15) et à une réplique le dix-sept (17) peut-être, quelque chose comme ça. C'est un peu le scénario qu'on avait regardé.




LA PRÉSIDENTE :




Maintenant, nous avons déjà permis à un intervenant




de présenter une argumentation écrite. Nous n'avons pas fixé de date pour cette...




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien que je peux communiquer avec maître Leclerc qui m'avait dit dans nos échanges que quant à lui, ça équivalait pour lui à une plaidoirie verbale qu'il produirait dans les dates qui seraient imposées à tout le monde ou même qu'il pourrait venir, j'imagine, présenter verbalement ici là.




LA PRÉSIDENTE :




Bon. On peut faire cette hypothèse-là et est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui ont vraiment des contraintes là, au niveau de présenter une argumentation orale?




Me GUY SARAULT :




Moi, ma préférence, puis j'ai déjà commencé à en préparer, ça serait de plaider par écrit parce que je veux quand même faire circuler mes notes auprès de mes experts et de mes clients pour... et ça... en tout cas, pour eux, c'est beaucoup plus prévisible et c'est beaucoup plus concret là, ce qu'on va plaider.




LA PRÉSIDENTE :




Mais est-ce que vous pourriez faire comme maître Leclerc et soumettre votre argumentation à peu près




en même temps que l'argumentation orale qui aura lieu?




Me GUY SARAULT :




Je peux venir aussi ici pour la lire.




LA PRÉSIDENTE :




Bon. On va compter que vous pouvez présenter votre argumentation en même temps que...




Me GUY SARAULT :




J'ai déjà commencé a préparer un projet là...




LA PRÉSIDENTE :




... dans la fourchette de temps que maître Lemieux...




Me GUY SARAULT :




Oui, oui, ça la fourchette de temps, ça me convient.




LA PRÉSIDENTE :




... vient de...




Me GUY SARAULT :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... présenter?




Me GUY SARAULT :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




O.K. Merci.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, André Turmel, FCEI. C'était simplement pour mentionner que quant à nous une plaidoirie orale était tout à fait correcte dans les... selon le schéma que propose maître Lemieux.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc, une plaidoirie orale nous convient également dans la mesure où comme deux intervenants vont apparemment le faire également que nous puissions avoir un support écrit, comme par exemple, s'il y a des citations pour éviter de lire au complet la citation, on la met par écrit, des choses comme ça.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, ça aide.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




Me ÉRIC COUTURE :




Éric Couture pour le GRAME/UDD. Pas de problème avec




la plaidoirie orale.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




Me MICHEL DAVIS :




Michel Davis, ARC/FACEF.  Sur les instructions Tardif, il n'y a pas de préférence non plus, donc on laisse le banc, décider. Merci.




Me YVES FRÉCHETTE :




Rebonjour, maître Yves Fréchette pour Option. Nous favorisons également l'oral dans les paramètres que maître Lemieux a donnés au niveau des dates. Nous aurons cependant probablement un plan de plaidoirie à soumettre au même moment.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




M. LACROIX : 




Maître Sicard n'étant pas ici, on favorise également une plaidoirie orale. Petite contrainte, je ne pense pas que ça crée un problème vraiment mais je voulais spécifier. Maître Sicard n'est pas disponible le quatorze (14) donc je sais qu'on est dans les derniers, je présume que de toute façon, on ferait notre plaidoirie le quinze (15).  Juste vous aviser




si jamais ça allait plus rapidement prévu que le quatorze (14), ma procureure n'est pas disponible.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, monsieur Lacroix. Alors, on peut planifier dans la semaine du treize (13). On a nos deux jours de réserver.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est ça... nous vous... oui.




LA PRÉSIDENTE :




Et on avait déjà déterminé avant... et les procureurs viennent de le confirmer qu'ils sont disponibles ces jours-là.




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui. Mais nous vous demanderions une petite période entre les deux pour préparer notre réplique, c'est-à-dire, c'est très difficile de répliquer sur le champ, donc ce serait comme... est-ce que j'ai bien compris le quatorze (14) et quinze (15) et dix-sept (17) pour la réplique, c'est ça?




LA PRÉSIDENTE :




C'est bien ça.




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci, Madame.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, le rendez-vous est pour le quatorze (14) mai à neuf heures trente (9 h 30).




AUDIENCE CONTINUÉE LE 14 MAI 2002, 9 h 30.
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